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CUBA 
Des mesures « indispensables » ? 
Les droits humains bafou� s au nom de la s� curit�  

Cuba prend des mesures � nergiques contre les dissidents et les 
ex� cutions reprennent 

À la mi-mars 2003, après une période d’ouverture apparente et de plus grande permissivité, les 
autorités cubaines ont mené une campagne de répression sans précédent envers le mouvement 
dissident de l’île. En l’espace de quelques jours, les forces de sécurité ont procédé à l’arrestation de 
75 dissidents lors d’opérations ciblées. À l’exception d’une demi-douzaine de personnalités très 
connues et critiques à l’égard du régime, la plupart des chefs de file du mouvement dissident, des 
personnes militant depuis dix ans ou plus, ont été arrêtés. Ils ont été jugés de manière hâtive et inique 
et, quelques semaines seulement après leur arrestation, condamnés à de sévères peines de prison dont 
certaines allaient jusqu’à vingt-huit ans.  

Parallèlement, en avril 2003 le gouvernement cubain a mis fin au moratoire sur les exécutions qui 
était en vigueur de facto depuis trois ans, en faisant fusiller par un peloton d’exécution trois 
hommes impliqués dans un détournement de ferry qui n’avait fait aucun blessé. Le procès et les 
procédures d’appel de ces accusés ont été expéditifs et sommaires ; les trois hommes ont été 
exécutés moins d’une semaine après le début de leur procès.  

Cuba, objet de critiques de plus en plus vives 

À Cuba, des organismes comme la Conférence des évêques catholiques ont exprimé leur inquiétude 
vis-à-vis de cette évolution des faits, tandis qu’au niveau international la recrudescence de la 
répression a fait l’objet de vives critiques de la part de personnes influentes, de certains 
gouvernements, de l’Union européenne, de l’Organisation des États américains et de nombreux 
organismes des Nations unies.  

Aux États-Unis, l’administration Bush avait d’ores et déjà fait montre de sa volonté d’adopter une 
attitude ferme à l’égard de Cuba. Malgré la pression croissante à l’ intérieur du pays demandant la 
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levée de l’ embargo américain et des autres restrictions imposées à Cuba, le président George 
W. Bush avait promis d’ opposer son veto à toute initiative parlementaire visant à un changement 
de la politique américaine tant que le multipartisme ne serait pas établi et que des élections ne 
seraient pas organisées. Les relations entre les deux pays s’ étaient encore détériorées à la suite 
des accusations répétées des États-Unis selon lesquelles Cuba se doterait d’ armes biologiques et 
du traitement infligé à cinq hommes reconnus coupables, aux États-Unis, d’ espionner des 
groupes d’ exilés pour le compte de Cuba.  

À la suite de la vague de répression, les États-Unis ont donné l’ impulsion pour que la 
Commission des droits de l’ homme des Nations unies adopte une résolution ferme contre Cuba, 
mais la tentative a échoué et Cuba a réussi à éviter une condamnation spécifique de la 
Commission. À l’ intérieur des États-Unis, les débats sur un éventuel renforcement des 
restrictions touchant Cuba ont augmenté. Dans le même temps, des responsables américains ont 
prononcé des déclarations qui n’ ont fait qu’ aviver les tensions, et des déclarations officielles 
tendent à prouver que les autorités cubaines se sentent de plus en plus menacées par les 
agressions militaires américaines faisant suite à la guerre en Irak.  

Des dissidents sont jugés selon une législation sévère  
et encore jamais appliquée 

Amnesty International a consult�  des pi� ces juridiques concernant les proc� s de 51 des 75 dissidents. 
Vingt-six ont � t�  condamn� s en vertu de l'article 91 du Code p� nal cubain pour « actes contre 
l’ indépendance ou l’ intégrité territoriale de l’État ». Dix-neuf autres ont � t�  d� clar� s coupables au 
titre de la Loi pour la protection de l' ind� pendance nationale et de l' � conomie de Cuba (Loi 88). Les 
six autres ont � t�  condamn� s en vertu �  la fois de l'article 91 du Code p� nal et de cette loi.  

La Loi 88 est une r� action explicite �  la loi Helms-Burton qui, promulgu� e aux � tats-Unis en 
1996, renforçait l' embargo d� cr� t�  par les Am� ricains sur Cuba et pr� voyait une aide pour les 
efforts de construction de la d� mocratie sur l' île. La Loi 88 pr� voit des peines de prison s� v� res 
pour toute personne reconnue coupable de soutenir la politique des � tats-Unis au d� triment de 
Cuba.  

Amnesty International est pr� occup� e par les ramifications de certaines dispositions de la Loi 88, 
qui touchent les droits humains en fixant des limites inacceptables �  la libert�  d' expression, 
d' association et de r� union. Les dissidents ont � t�  d� clar� s coupables d' avoir enfreint cette loi en 
donnant, par exemple, des interviews �  Radio Martí, une station de radio � mettant �  destination 
de Cuba et financ� e par les � tats-Unis, d'avoir reçu du mat� riel ou des fonds qui auraient � man�  
du gouvernement am� ricain ou d' avoir � t�  en contact avec des responsables de la Section des 
int� r� ts am� ricains �  La Havane, que les autorit� s cubaines avaient accus� e d' incitation �  un 
comportement subversif et provocateur. Se fondant sur ces motifs de pr� occupation, Amnesty 
International engage les autorit� s cubaines �  imm� diatement suspendre cette loi.  

Le document complet dont le pr� sent est un r� sum�  et qui porte le m� me titre et le m� me num� ro 
d' index donne une vue d' ensemble de la situation pass� e et pr� sente de chacun des 75 dissidents. 
Ceux-ci vont de H� ctor Palacios Ruiz, soixante et un ans, bien connu pour ses critiques de longue 
date du gouvernement cubain et d� j�  reconnu comme prisonnier d' opinion par Amnesty 
International lors de pr� c� dentes p� riodes de d� tention en 1994, 1997 et 1999, �  Marcelo López 
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Bañobre, un d� fenseur des droits humains de trente-neuf ans qui n'avait jamais � t�  reconnu 
coupable d' infraction et qui a � t�  condamn�  �  quinze ans de prison pour avoir, entre autres, 
« transmis des informations à des organisations internationales comme Amnesty International ».  

Amnesty International reconnaît encore 75 personnes comme 
prisonniers d’opinion 

Bien que le gouvernement cubain ait affirm�  qu' il s'agissait d' agents � trangers dont les activit� s 
ont mis en danger l' ind� pendance et la s� curit�  de Cuba, les dissidents n'ont pas � t�  inculp� s 
d' infractions reconnues par la loi. Aucun, par exemple, n' a � t�  accus�  d' espionnage ou d'avoir 
r� v� l�  des secrets concernant la s� curit�  de l' � tat et aucun n' avait l'autorit�  n� cessaire pour avoir 
acc� s �  des documents secrets. Quels que soient les bien-fond� s des arguments du gouvernement 
cubain dans ses entretiens avec les � tats-Unis sur ses pratiques, un passage en revue des 
informations disponibles tend �  prouver que les dissidents ont � t�  jug� s pour un comportement 
qui � tait non violent et qui entrait dans le cadre de l'exercice l� gitime de la libert�  d' expression, 
d' association et de r� union, telle qu' elle figure dans les normes internationales. 

D� s lors, Amnesty International consid� re que ces 75 dissidents sont des prisonniers d' opinion. 
Ces condamnations portent le nombre total de prisonniers d' opinion cubains �  90 et Amnesty 
International demande instamment qu' ils soient lib� r� s dans les meilleurs d� lais et sans condition. 
Elle exhorte � galement les autorit� s cubaines �  r� former la l� gislation cubaine qui permet de 
rendre « l� gale » l'actuelle incarc� ration de prisonniers d' opinion en d� clarant ill� gal l' exercice 
des libert� s fondamentales.  

Amnesty International enjoint les autorités cubaines  
à cesser immédiatement d’exécuter les prisonniers 

Lorenzo Enrique Copello Castillo, Bárbaro Leodán Sevilla García et Jorge Luis Martínez Isaac 
ont été fusillés par un peloton d’ exécution le 11 avril 2003. Ils faisaient partie du groupe qui avait 
tenté de détourner sur les États-Unis un ferry cubain ayant plusieurs dizaines de passagers à son bord. 
L’ affaire avait été réglée sans recours à la violence. Ces hommes ont été déclarés coupables en vertu 
de la législation antiterroriste renforcée de décembre 2001. Leurs appels ont été sommairement rejetés 
et tous les trois ont été exécutés moins d’ une semaine après le début de leur procès.  

Amnesty International était vivement préoccupée par la nature expéditive de ce procès et de ces 
procédures d’ appel, et par la reprise des exécutions après trois ans de moratoire de facto. Elle 
appelle les autorités cubaines à s’ engager publiquement à rétablir ce moratoire, à commuer toutes 
les peines de mort prononcées et à abolir la peine capitale du système judiciaire cubain.  

Amnesty International demande aux États-Unis  
de r� viser sa polit ique en vue de mettre fin  
aux pr� judices que cause l’embargo 

Dans le m� me temps, Amnesty International est d' avis que l'embargo � conomique, commercial 
et financier que font peser les � tats-Unis sur Cuba ainsi que les mesures qui lui sont li� es ont 
ind� niablement port�  pr� judice aux droits fondamentaux dont pouvaient jouir les Cubains. Selon 
des � valuations faites par des observateurs des Nations unies, l' embargo a eu des effets n� gatifs 
sur l' alimentation, la sant� , l' � ducation et de nombreux autres domaines de la vie, causant des 
torts disproportionn� s aux membres les plus faibles et les plus vuln� rables de la soci� t� , alors que 
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son but � tait d' agir sur les autorit� s.  

En outre, Amnesty International estime que l' embargo a emp� ch�  les Cubains de jouir de leurs 
principaux droits civils et politiques, en alimentant un climat où les droits fondamentaux tels que 
la libert�  d' expression, d'association et de r� union ont � t�  couramment bafou� s. Comme l' a 
montr�  la r� cente vague de r� pression, l' embargo fournit une excuse au gouvernement cubain 
pour mener une politique r� pressive. La sympathie g� n� rale que le pays a suscit� e en r� sistant 
aux exigences des � tats-Unis a, pendant tr� s longtemps, rendu les pays tiers r� ticents �  exercer 
des pressions sur Cuba pour que l' île aborde les probl� mes de droits humains. Pendant ce temps, 
des dispositions sp� cifiques de l' embargo telles que l' allocation de sommes importantes �  l' aide �  
la « construction de la d� mocratie » a facilit�  la tâche du gouvernement qui s'efforce de 
d� peindre les dissidents comme des sympathisants de l' � tranger et a, en fin de compte, affaibli les 
perspectives de voir apparaître un mouvement des droits humains fort et ind� pendant. Pour ces 
raisons, en plus d'adresser une s� rie de recommandations aux autorit� s cubaines pour qu' elles 
mettent fin imm� diatement �  la r� pression et r� forment le syst� me judiciaire qui la sous-tend, 
Amnesty International exhorte les � tats-Unis �  revoir leur politique �  l' � gard de Cuba afin de 
mettre un terme aux torts caus� s par l'embargo et par les mesures qui lui sont li� es.  
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1. Introduction 
 
Au cours de la r� pression la plus s� v� re du mouvement dissident depuis les ann� es qui ont suivi 
la r� volution de 1959, les autorit� s cubaines ont arr� t�  �  la mi-mars 75 dissidents en l' espace de 
quelques jours. Ils ont � t�  soumis �  des proc� s sommaires et rapidement condamn� s �  de longues 
peines d' emprisonnement pouvant aller jusqu' �  28 ans. �  l' exception d'une demi-douzaine de 
personnalit� s tr� s connues et critiques �  l' � gard du r� gime, la plupart des chefs de file du mouvement 
dissident, des personnes militant depuis dix ans ou plus, ont � t�  arr� t� s. 
 
Cette op� ration, d©une ampleur sans pr� c� dent, a surpris certains observateurs dans la mesure ou 
ces derni� res ann� es Cuba avait g� n� ralement paru s©orienter vers une approche plus ouverte et 
permissive. �  quelques exceptions pr� s, par exemple les nombreuses arrestations de dissidents 
avant et apr� s la tentative d©un v� hicule b� lier pour enfoncer le portail de l©ambassade mexicaine 
en f� vrier 2002, le nombre des prisonniers d©opinion avait diminu�  r� guli� rement ces derni� res 
ann� es. Les autorit� s cubaines semblaient abandonner l©imposition syst� matique de longues 
peines de prison comme moyen d' � touffer la dissidence et s©orienter vers une tactique de 
harc� lement de plus bas niveau con� ue plutôt pour d� courager que pour punir les contestataires 
(1). De plus, en avril 2000, Cuba a commenc�  �  appliquer un moratoire de facto sur les 
ex� cutions, qui a � t�  largement salu�  par les observateurs de la situation des droits humains sur 
l' île. 
 
Compte tenu de l©accumulation, au cours de ces derni� res ann� es, de multiples signes de d� tente 
en mati� re de droits humains, la vague d©arrestations et de proc� s sommaires, s©ajoutant �  
l©ex� cution de trois hommes condamn� s pour d� tournement d' un ferry, donne le signal d©une 
marche arri� re inqui� tante en termes de respect des droits humains. Comme toujours dans 
l©histoire de leurs relations bilat� rales tendues, les autorit� s cubaines ont d� nonc�  les provocations 
et agressions des � tats-Unis comme la source d©où proviennent les tensions, causes de la 
r� pression.  
 
Quoi qu©il en soit de la querelle entre le gouvernement cubain et les � tats-Unis concernant les 
pratiques de ce dernier pays �  l©� gard de Cuba, l©� tude des informations limit� es contenues dans 
les documents disponibles sur les proc� s indique que les actes pour lesquels les dissidents ont � t�  
poursuivis n©� taient pas d©une nature clairement criminelle ; ils � taient non violents et semblaient 
correspondre aux param� tres de l©exercice l� gitime des libert� s fondamentales garanties par les 
normes internationales. Se fondant sur les informations disponibles, Amnesty International 
consid� re par cons� quent les 75 dissidents comme des prisonniers d©opinion (2) et demande leur 
lib� ration imm� diate et inconditionnelle.  
 

2. Le contexte à la veille des mesures de répression 
 

2.1. Des évolutions positives concernant les droits humains 
 
Les limites de la libert�  d' expression, d©association et de r� union restent codifi� es par la loi 
cubaine ; mais il y avait un certain nombre de signes montrant que la r� pression contre les 
dissidents se calmait avant cette flamb� e en mars.  
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Un signe apparemment positif était l'absence de répression généralisée d'un certain nombre 
d'initiatives prises par des organisations non autorisées à Cuba. Bien qu'il y ait eu quelques cas de 
harcèlement, les autorités semblaient dans une large mesure ignorer délibérément les activités 
dissidentes. Au plan international, la plus connue de ces initiatives est le Proyecto Varela pour la 
réforme juridique. En 2002, d'autres initiatives , telles que l'Asamblea para promover la sociedad 
civil, Conseil pour la  promotion de la société civile, dirigée par la prisonnière d'opinion Marta 
Beatriz Roque Cabello, arrêtée au cours des opérations récentes, ont été annoncées.  
 
Un autre indicateur positif était la diminution lente mais régulière du nombre de prisonniers 
d'opinion ces dernières années. Cependant ce nombre a connu une nouvelle pointe en février 
2002 : l'arrestation de plusieurs militants a été suivie d'un incident à l’ ambassade mexicaine où un 
bus chargé de jeunes a foncé à travers la clôture extérieure pour tenter de demander asile, selon 
les autorités. Cet incident a déclenché de nouvelles arrestations de dissidents avec pour résultat 
qu'à la fin 2002 il y avait plus de prisonniers d'opinion qu'à n'importe quel autre moment de 
l'année écoulée.  
 
A la veille de la vague de répression de la dissidence en mars 2003, Amnesty International  avait 
adopté quinze Cubains comme prisonniers d'opinion détenus uniquement pour l'exercice 
pacifique des libertés fondamentales : Yosvany Aguilar Camejo ; José Aguilar Hernández ; 
Bernardo Arévalo Padrón ; Oscar Elías Biscet González ; Leonardo Bruzón Avila ; Francisco 
Chaviano González ; Rafael Corrales Alonso ; Carlos Alberto Domínguez González ; Emilio 
Leyva Pérez ; Eddy Alfredo Mena y González ; Carlos Oquendo Rodríguez ; Ricardo Ramos 
Pereira ; Lázaro Miguel Rodríguez Capote ; Néstor Rodríguez Lobaina ; et Jorge Enrique Santana 
Carreiras. (3) 
 
Un moratoire de facto sur les exécutions remontant à avril 2000 était considéré comme un autre 
signe positif ; bien que de nouvelles sentences de mort soient toujours prononcées, rien 
n'indiquait qu'on avait procédé à des exécutions. Ceci a changé avec l'exécution en avril 2003 de 
trois jeunes hommes jugés sommairement et condamnés en vertu de la nouvelle législation 
antiterroriste, à la suite d'un détournement de ferry au cours duquel personne n'avait été blessé 
(voir ci-dessous).  
 

 2.2. Amélioration des relations avec la communauté internationale  
 
Les relations de Cuba avec certains secteurs de la communaut�  internationale semblaient 
s©am� liorer en 2002 et au d� but 2003. Le dialogue politique avec l©Union Europ� enne, bloqu�  
depuis cinq ans sur un certain nombre de probl� mes, et notamment les pr� occupations concernant 
les droits humains s©� tait rouvert par une r� union inaugurale en d� cembre 2001. Par la suite une 
autre r� union avec des repr� sentants de l©Union Europ� enne s©� tait tenue en novembre 2002 et en 
mars 2003 la toute premi� re d� l� gation officielle de l©Union Europ� enne a � t�  ouverte �  La 
Havane. 
 
En avril 2002 la Commission des droits de l©homme de l©ONU avait vot�  une r� solution 
relativement mod� r� e sur les droits humains �  Cuba et en novembre 2002 pour la 11� me ann� e 
cons� cutive, l©Assembl� e G� n� rale de l©ONU a vot�  une r� solution demandant aux � tats-Unis de 
mettre fin �  leur embargo contre Cuba. 
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Les relations de Cuba avec le Canada qui s©� taient d� t� rior� es au cours des trois ann� es 
pr� c� dentes se sont am� lior� es avec la visite d©un haut responsable canadien en novembre 2002 et 
les relations bilat� rales avec un certain nombre d©autres pays semblaient fortes ou en voie 
d' am� lioration.  
 

2.3. Poursuite des tensions avec les � tats-Unis  
 
Dans ce tableau la poursuite des tensions avec le gouvernement des � tats-Unis constituait une 
exception. Les relations entre les deux pays sont tendues depuis la r� volution de 1959 et encore 
plus depuis l©adoption par Cuba du syst� me socialiste et l' invasion de Cuba �  la Baie des Cochons 
en 1961, soutenue par les � tats-Unis. Les deux pays n©ont pas de relations diplomatiques bien que 
depuis 1977 une Section des int� r� ts de chaque pays ait � t�  cr� � e dans leurs capitales respectives. 
La tension qui les oppose a affect�  les relations tant bilat� rales qu©internationales et peut se 
constater dans de nombreux domaines.  
 
L'embargo des États-Unis contre Cuba  
 
Les � tats-Unis ont mis en place un embargo financier et commercial contre Cuba depuis 1962. Ils 
affirment une d� termination sans faille de ne modifier cette ligne que lorsque des changements 
politiques fondamentaux seront constat� s sur l©île. Les autorit� s cubaines soutiennent que cet 
embargo est ill� gal et qu©il a provoqu�  des souffrances g� n� ralis� es �  Cuba et demandent 
constamment sa lev� e. Cet appel a � t�  r� guli� rement repris par d©autres � galement et notamment 
par l©Assembl� e g� n� rale des Nations Unies (voir ci-dessous.)  
 
Des lois am� ricaines renfor� ant l©embargo ont � t�  vot� es �  plusieurs reprises depuis son 
commencement; une de ces initiatives date de mars 1996 lorsque le pr� sident am� ricain Bill 
Clinton a sign�  la loi "sur la solidarit�  d� mocratique et la libert�  de Cuba "� galement connue sous 
le nom de "Loi Helms-Burton", d©apr� s le nom des l� gislateurs qui l©ont propos� e. Le texte de 
cette loi est comment�  plus en d� tail ci-apr� s. Cependant, ces derni� res ann� es, aux � tats-Unis, 
les appels pour la lev� e de l©embargo se sont faits plus nombreux.  
 
Depuis sa prise de fonction, le pr� sident des � tats-Unis George W. Bush a indiqu�  qu©il 
opposerait son veto �  toute tentative faite par voie l� gislative pour mettre fin �  l' embargo ou �  
d©autres restrictions contre Cuba tant qu©un syst� me pluripartite n©� tait pas � tabli et que des 
� lections n©� taient pas organis� es. Cette position a � t�  critiqu� e par l©ancien pr� sident des � tats-
Unis Jimmy Carter, dont la visite �  Cuba en mai 2002 a fait de lui le visiteur de plus haut niveau 
venant des � tats-Unis depuis 1959. L©opposition contre l©attitude adopt� e par le gouvernement 
Bush est venue � galement d©autres secteurs des � tats-Unis ; en octobre 2002 la Chambre des 
Repr� sentants am� ricaine a vot�  la fin des restrictions sur les voyages des citoyens am� ricains qui 
souhaitaient se rendre �  Cuba, et Cuba a continu�  �  recevoir la visite de l� gislateurs am� ricains de 
niveau local et national, entre autres personnalit� s.  
 
Les droits humains et l'embargo des États-Unis  
 
Amnesty International demande la levée des sanctions lorsqu'elle pense que leur maintien risque 
de contribuer à de graves violations des droits humains. Une étude de l'impact de l'embargo 
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am� ricain contre Cuba et des autres politiques associ� es se r� v� le tr� s inqui� tante sur ce point. 
 
a. Impact de l©embargo sur les droits � conomiques, sociaux et culturels  
 
En novembre 2002, pour la 11� me ann� e cons� cutive, l©Assembl� e G� n� rale de l©ONU a 
approuv�  une r� solution appelant les � tats-Unis �  prendre les mesures n� cessaires "pour 
supprimer ou abolir l©embargo" contre Cuba et les mesures associ� es. (4) Cette r� solution, 
intitul� e "N� cessit�  de mettre fin �  l©embargo � conomique, commercial et financier impos�  par les 
Etats-Unis d©Am� rique contre Cuba", a recueilli 173 voix contre 3 et 4 abstentions.  
 
Ce vote a suivi la sortie d©un rapport du m� me nom fait par le Secr� taire G� n� ral de l'ONU;  
l©Assembl� e G� n� rale avait demand�  que ce rapport soit � tabli dans sa r� solution de 2001 
critiquant l©embargo. Dans ce rapport, les agences de l©ONU condamnaient tr� s fortement  
l©impact de l©embargo sur la vie � conomique, sociale et culturelle de Cuba. Un choix de leurs 
commentaires pr� sent�  dans l©encadr�  ci-apr� s montre comment l©embargo a affect�  tous les 
domaines de la vie sur l©île.  
 
Les agences concern� es de l©ONU concluent sans aucune restriction que l©embargo am� ricain 
contre Cuba nuit gravement �  la jouissance par les Cubains de tout un ensemble de droits 
� conomiques, sociaux et culturels. De plus, une bonne partie de leur analyse indique que les 
effets n� gatifs de l©embargo sont ressentis de mani� re disproportionn� e, non par les d� cideurs et 
les autorit� s dont l©embargo vise �  influencer les d� cisions politiques, mais par les membres les 
plus faibles et les plus vuln� rables de la population.  
 
L’impact négatif de l©embargo US sur les droits économiques, sociaux et culturels 
 
Le rapport 2002 de la FAO de l'ONU d� crivait l©impact n� gatif de l©embargo et indiquait que 
"Cuba est l©un des cinq pays qui ont eu le plus fort accroissement du taux de malnutrition au 
cours des ann� es 90. Selon les estimations de la FAO, la proportion de gens souffrant de 
malnutrition dans sa population est pass� e de 5% en 1990 -1992 à 17 % en 1997 - 1999. "(5) 
 
L©UNICEF a � t�  cat� gorique concernant l©impact n� gatif de l©embargo, indiquant qu©il " a un 
impact dans toutes les sphères de la soci� t�  cubaine. Il pèse particulièrement sur les efforts du 
gouvernement de Cuba pour prot� ger les enfants, les adolescents, les femmes et les familles, 
comme le demande la Convention relative aux droits de l'enfant. "(6) 
 
L©UNESCO a constat�  que " dans le cas de l©� ducation, où Cuba est parvenue à des niveaux de 
d� veloppement très importants, on a constat�  une aggravation de l' insuffisance des ressources 
mat� rielles pour la publication de manuels scolaires, l©absence de mat� riaux � ducatifs 
disponibles, la d� t� rioration de nombreux centres de formation, la chute de la qualit�  de la 
nourriture et celle des incitations mat� rielles pour le personnel enseignant ... L©embargo a 
� galement retard�  le d� veloppement scientifique du pays."(7) Les constatations de l©UNESCO 
"font la preuve de la n� cessit�  de donner suite à l©appel au gouvernement des États-Unis de 
mettre fin à cette politique qui viole les droits du peuple cubain."(8) 
 
Le Fonds des Nations Unies pour la Population a ajout� : " l©embargo � conomique des États-
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Unis qui dure depuis des d� cennies a exacerb�  la situation et contribu�  �  une nouvelle 
d� t� rioration de la qualit�  de la vie de la population cubaine. En 2001, les indicateurs de niveau 
de vie se situaient en dessous des niveaux de 1990. La faiblesse des aides financi� res et de 
s� v� res restrictions sur les importations dues �  des contraintes financi� res ont eu de lourdes 
cons� quences sur la fourniture des services sociaux de base. "(9) 
 
L©OMS a condamn�  l©impact de l©embargo sur la sant�  : "tout d©abord, il faut noter que 
l©embargo a eu un impact n� gatif tr� s significatif sur les performances globales de l' � conomie 
nationale, en d� tournant des secteurs prioritaires l©affectation optimale des ressources et en 
affectant les programmes et services de sant� . Au bout du compte, cela compromet la qualit�  de 
la vie de la population, en particulier des enfants, des personnes âg� es et des infirmes." (10) 
 
b. L©impact de l©embargo sur la jouissance des droits civils et politiques 
 
De plus, Amnesty International pense que l'embargo américain a contribué à réduire à Cuba la 
jouissance de droits civils et politiques essentiels en alimentant un climat dans lequel des droits 
aussi fondamentaux que la liberté d'association, d'expression et de réunion sont systématiquement 
bafoués. L'embargo fournit au gouvernement cubain une excuse pour ses politiques répressives, 
cependant que la sympathie générale que le pays s'est assurée en résistant aux pressions des 
États-Unis fait que les pays tiers sont réticents à inciter Cuba à résoudre la crise des droits 
humains sur son territoire. Des dispositions spécifiques de l'embargo ont également sapé le 
développement du mouvement des droits humains sur l'île, ce qui affaiblit encore la perspective 
de l’ émergence d'une société civile indépendante. C’ est dans le domaine judiciaire que cet impact 
est le plus clairement visible. Les autorités cubaines ont systématiquement défendu leur système 
judiciaire répressif au motif que les états qui subissent une agression ont le droit de réduire les 
libertés dans l'intérêt de la sécurité nationale.  
 
L'article 1 de la Constitution de Cuba définit explicitement l'Etat comme socialiste. (11) La 
Constitution conditionne l'exercice des libertés fondamentales au soutien apporté au système :  
 
 Aucune des libertés reconnues aux citoyens ne peut être exercée contre ce que la 
Constitution et les lois ont institué ou contre l'existence et les objectifs de l'Etat socialiste, ou 
contre la décision du peuple cubain de construire le socialisme et le communisme. (12) 
 
Ces mêmes conditions sont aussi spécifiées au sujet de droits bien précis. Le droit de réunion et 
d'association est reconnu, dans le cadre défini des "organisations sociales et de masse" qui  
disposent des moyens nécessaires dans ce but."(13)  Les libertés d'expression et de la presse sont 
reconnues, "en conformité avec des objectifs de la société socialiste"(14). De cette façon, 
l'exercice des libertés fondamentales selon des manières qui sont perçues comme hostiles au 
système n'est pas protégé par la Constitution.  
 
La Constitution ne se limite pas à conditionner ainsi l'exercice des droits, elle déclare précisément 
que Cuba est "anti-impérialiste et internationaliste," et que le pays rejette l'intervention directe ou 
indirecte dans les domaines interne ou externe de la part d'un Etat quel qu'il soit, et par 
conséquent l'agression armée, le blocus économique, et toute autre forme de coercition 
économique ou politique ..." (15)  
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La combinaison de ces deux tendances, la mise sous condition des droits et la nature ouvertement 
anti-interventionniste de la r� publique cubaine cr� ent une situation dans laquelle ce qui est per� u 
comme une agression externe provoque une aggravation de la r� pression interne de la dissidence.  
 
Au cours d©une allocution en 1995, le Ministre des Affaires Etrang� res de l©� poque, Roberto 
Robaina, a mis en � vidence ce lien en des termes qui sont � tonnamment similaires aux 
d� clarations officielles r� centes : 
 ...  nous ne pouvons faire de nouveaux progr� s que si les politiques et les actions 
contraires aux int� rêts de la vaste majorit�  de notre peuple sont � limin� es. Aucun pays n©admet 
l©existence l� gale de groupes organis� s qui mettent en danger le syst� me d� mocratique en 
vigueur, en particulier si ce syst� me a � t�  cr� �  sur la base d©un consensus tel que peu de peuples 
du monde en ont jamais connu. En d©autres termes, �  Cuba il n©est pas possible de faire 
l� galement une contre-r� volution, en particulier si la justification de celle-ci provient des 
bureaux du repr� sentant de notre ennemi num� ro 1. (16) 
 
Comme le d� montreront des parties ult� rieures de ce document, le renforcement de l©embargo par 
la loi Helms-Burton de 1996 a pouss�  les autorit� s cubaines �  r� agir au moyen d©une l� gislation 
tr� s dure qui a finalement servi �  condamner des prisonniers d©opinion �  de longues peines 
d' emprisonnement. Le vote de cette loi a donn�  lieu �  l©expression de pr� occupations concernant  
son impact potentiel sur le d� veloppement du mouvement dissident �  Cuba. Dans son rapport de 
janvier 1997, le Rapporteur Sp� cial de l©ONU, Carl-Johan Groth, charg�  �  ce moment l�  de la 
situation des droits humains �  Cuba a not�  que  : 
 Selon les termes de la loi Helms-Burton (officiellement, la loi sur la solidarit�  
d� mocratique et la libert�  �  Cuba) et de la Loi Torricelli (officiellement, la loi sur la d� mocratie 
�  Cuba), qui  stipulent des conditions sp� cifiques et le cadre temporel d©une lev� e de l©embargo, 
les Etats-Unis d'Am� rique se donnent le droit d©être la partie qui d� termine de l'ext� rieur les 
r� gles selon lesquelles le syst� me totalitaire actuel pourra se convertir en un syst� me diff� rent, 
marqu�  par un plus grand pluralisme. Ceci fait naître des doutes plutôt que la confiance 
concernant l'avenir et peut conduire certains dissidents �  penser que leurs propres crit� res ne 
seront pas pris en compte et que l©avenir de Cuba sera de toute façon d� cid�  sans les consulter. 
Le r� sultat direct de cette situation pourrait être un d� clin de la tendance �  s©orienter vers des 
activit� s politiques non clandestines avec les risques que cela comporte. (17)  
 
En plus de ces pr� occupations, Amnesty International pense que les autorit� s cubaines ont eu la 
possibilit�  d©utiliser l©assistance � conomique am� ricaine, m� me lorsqu©elle � tait donn� e 
indirectement par l©interm� diaire de groupes bas� s �  Miami ou d©autres, pour saper le mouvement 
des droits humains dans plusieurs domaines. �  propos de ces questions, �  la suite de sa visite de 
mai 2002 �  Cuba, l©ancien pr� sident des � tats-Unis Jimmy Carter a d� conseill�  au gouvernement 
Bush d©aggraver les restrictions contre Cuba. Sur la question de l©aide aux mouvements 
dissidents, il partageait de graves pr� occupations concernant l' impact finalement n� gatif de celle 
-ci :  
 Nous avons eu ensuite une s� rie de r� unions avec un large � ventail des dissidents les plus 
connus, chacun dirigeant une organisation et beaucoup d©entre eux ayant accompli des peines 
d' emprisonnement en raison de leur exigence de changement du r� gime socialiste. Ils ont, de 
mani� re unanime, approuv�  mes paroles, se sont d� clar� s pr� ts �  pr� f� rer au silence le risque de 
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châtiment, ont exprimé l’ espoir que les visites américaines pourraient être développées, se sont 
opposés à l’ escalade verbale des Etats-Unis contre Cuba ainsi qu’à tout financement de leurs 
actions par le gouvernement des Etats-Unis. Un tel soutien financier, s’ il venait à être connu ou 
signalé, accorderait de la crédibilité aux déclarations du président Castro qui les traite depuis 
longtemps de " laquais payés " par Washington .(18) 
 
On a r� cemment signal�  que le gouvernement des � tats-Unis envisageait d©aggraver encore ses 
sanctions contre Cuba peut � tre en � largissant l©interdiction des voyages am� ricains �  Cuba et en 
r� duisant la possibilit�  pour les cubains r� sidents aux � tats-Unis d' envoyer de l©argent �  leur 
famille rest� e sur l©île. Amnesty International pense que toute aggravation des sanctions 
existantes ne ferait qu©accentuer l©impact n� gatif de l©embargo sur les droits humains comme 
expliqu�  plus haut.  
 
La situation des " Cinq de Miami"  
 
Les tensions entre les deux pays ont � t�  aggrav� es ces derniers mois par des querelles concernant 
le traitement inflig�  �  cinq Cubains, Ren�  Gonzalez, Fernando Gonz� lez, Gerardo Hern� ndez 
Nordelo, Antonio Guerrero et Ram� n Labañino, condamn� s aux Etats-Unis en 2001 sur 
l©accusation d©espionnage au profit de Cuba. Les autorit� s cubaines ont accord�  une grande 
attention �  cette affaire, d� crivant ces hommes comme des h� ros dont le seul but avait � t�  de 
prot� ger Cuba du risque d©une menace terroriste en infiltrant des groupes d©exil� s �  Miami, et 
cette campagne des autorit� s a re� u beaucoup de soutien sur le plan international.  
 
En novembre 2002,  les cinq hommes ont exig�  d©� tre rejug� s au motif que le parti pris anti-
cubain qui r� gne �  Miami les avait emp� ch� s de b� n� ficier d©un jugement � quitable. Amnesty 
International a � crit aux autorit� s am� ricaines �  plusieurs occasions pour exprimer sa 
pr� occupation devant le traitement inflig�  �  ces hommes et les difficult� s rencontr� es par leur 
famille pour entrer en relation avec eux.  
 
La " guerre contre la terreur"  
 
Certaines autorit� s cubaines ont critiqu�  les � tats-Unis pour leur inaction contre certains groupes 
au sein de la communaut�  d©exil� s cubains aux � tats-Unis qui, selon elles, suivraient un 
entraînement pour une � ventuelle invasion arm� e de Cuba. (19) Selon certaines informations, un 
de ces groupes, Comandos-F4, d� clare avoir bless�  par balle un espion cubain �  La Havane au 
d� but de l©ann� e. (20) 
 
Pour leur part, les � tats-Unis ont � galement port�  des accusations contre Cuba. Le 6 mai 2002, le 
Sous-secr� taire d©Etat pour le contrôle des armes, John R. Bolton, a pr� tendu que Cuba menait 
des recherches sur des armes biologiques et avait fourni des moyens technologiques �  "d©autres 
Etats sc� l� rats". (21) Ces all� gations coïncidaient avec les pr� paratifs de la visite de l©ancien 
Pr� sident Jimmy Carter �  Cuba au cours de laquelle Carter a soutenu que les autorit� s 
am� ricaines qui l©avaient inform�  avant sa visite lui avaient assur�  qu©il n©existait aucune preuve 
de cela. Dans une d� claration faite au cours d©une visite au Centre du g� nie g� n� tique et de la 
biotechnologie �  La Havane, Carter a d� clar�  qu© "il n©y avait eu aucune all� gation de ce genre ni 
m� me de questions dans ce sens" au cours des "intenses r� unions d©information avec le 
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D� partement d©Etat, les services de renseignements ... et des repr� sentants haut plac� s de la 
Maison Blanche" avant sa visite �  Cuba. (22) 
 
Cuba a � galement rejet�  carr� ment ces accusations. L©ancien pr� sident Carter a d� clar�  qu©en 
r� ponse �  ces all� gations, le pr� sident Castro avait propos�  d©ouvrir les installations de recherche 
en biotechnologie de Cuba �  une mission d©inspection. (23) 
 
Depuis cette � poque l� , des indications quelque peu contradictoires sont parvenues du 
gouvernement am� ricain sur cette question. Des membres � minents du gouvernement, et 
notamment le Secr� taire d©Etat Colin Powell, auraient pris leurs distances par rapport �  ces 
all� gations. (24) Cependant, elles ont � t�  r� it� r� es par le Secr� taire d©Etat adjoint de l' � poque 
charg�  de l©h� misph� re occidental, Otto Reich. Le rapport 2001 du D� partement d©Etat am� ricain 
intitul�  "Les formes du terrorisme mondial" ne faisait pas mention de cette all� gation, pas plus 
que le rapport 2002 publi�  le 20 avril 2003.  
 
Cependant, ce dernier rapport faisait �  nouveau figurer Cuba sur une liste de 7 "Etats soutiens du 
terrorisme", d� finis comme des Etats qui ont "de fa� on r� p� t� e fourni un soutien �  des actes de 
terrorisme international."(26) En ce qui concerne Cuba, le rapport reconnaissait que ce pays avait 
sign�  et ratifi�  la totalit�  des douze conventions internationales antiterroristes en 2001 et notait 
que "Cuba n©avait pas protest�  contre l'utilisation de la base de Guantanamo Bay pour regrouper 
les combattants ennemis apr� s le conflit en Afghanistan." Cependant, le rapport indiquait ensuite 
que "Cuba � tait rest�  oppos�  �  la coalition dirig� e par les � tats-Unis pour poursuivre la guerre 
contre le terrorisme mondial et avait critiqu�  activement de nombreuses politiques et actions des 
� tats-Unis li� es �  cette question."(27) 
 
Les accusations sp� cifiques contre Cuba consistaient en ce qu©elle "continuait �  abriter plusieurs 
terroristes et fugitifs am� ricains" et "envoyait des agents aupr� s de missions des � tats-Unis dans 
le monde entier pour fournir de fausses informations destin� es �  entraver l©enqu� te faisant suite  
au 11 septembre."(28) 
 
A la mi-mars, sur fond de pr� paratifs de l©invasion militaire de l©Irak impuls� e par les � tats-Unis 
et dans le climat g� n� ralis�  de crainte que d©autres Etats accus� s de soutenir le terrorisme risquent 
d©� tre pris pour cible, les autorit� s cubaines ont arr� t�  des dizaines de dissidents, les accusant de 
tentative de subversion contre le syst� me cubain et de conspiration avec les � tats-Unis.  
 

3. Les arrestations en masse : une r� pression soudaine et 
sans pr� c� dent 
 
 Je suis certain que le fait d'informer les autres objectivement et professionnellement et 
d©exprimer par � crit mes opinions sur la soci� t�  dans laquelle je vis ne peut pas � tre un crime 
bien grave ... personne, aucune loi ne me fera croire que je suis devenu un gangster ou un 
d� linquant simplement parce que je signale l© arrestation d©un dissident, ou dresse la liste des 
prix des denr� es de base �  Cuba, ou � cris que je trouve consternant que plus de 20 000 Cubains 
s©exilent chaque ann� e aux � tats-Unis et que des centaines d©autres essaient de partir ailleurs, 
partout où ils peuvent. (29) Raul Rivero Castañeda, en 1999. Il a � t�  arr� t�  au cours des 
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opérations de répression et condamné à vingt ans de prison.  
 
Durant plusieurs jours à partir du 18 mars 2003, les forces de sécurité cubaines ont commencé à 
arrêter des dissidents connus dans toute l'île. Parmi les personnes emprisonnées se trouvaient des 
journalistes et des économistes, des médecins, des personnes favorables à la démocratie 
appartenant à des partis d'opposition illégaux et d'autres militants. Selon certaines informations, 
les forces de sécurité perquisitionnaient le domicile des personnes arrêtées, confisquant 
ordinateurs, fax, machines à écrire, livres et papiers ; dans un certain nombre de cas, ce matériel a 
ensuite été inclus dans les éléments retenus par l’ accusation contre les militants.  
 

3.1. La position officielle de Cuba sur les arrestations massives 
 
Comme elles l'ont souvent fait par le passé, les autorités cubaines ont immédiatement justifié la 
répression comme une réponse inévitable à l'agression des États-Unis. Elles ont affirmé que le 
comportement de James Cason, chargé de la Section des intérêts américains à La Havane, était le 
catalyseur direct de cette répression.  
 
On rapporte que depuis son arrivée à Cuba en septembre 2002, le chef de la Section des intérêts 
américains (30), James Cason, avait adopté très publiquement une position plus forte et plus 
active que ses prédécesseurs dans sa critique du système cubain. Comme l'écrivait un journaliste 
en janvier après l'avoir interviewé, "depuis qu'il est arrivé, selon les dires de Cason, il a fait plus 
de 6500 kilomètres avec sa voiture, s'est rendu dans 9 des 14 provinces cubaines, parlant aux 
auto-stoppeurs sur le chemin et prenant des repas avec des dissidents et dirigeants religieux au 
coeur du pays."(31) Dans la période précédant les opérations de répression, Cason se serait rendu 
très publiquement dans une réunion de dissidents, parlant avec des journalistes internationaux qui 
s'y trouvaient réunis et permettant aux dissidents d'utiliser sa résidence officielle pour certaines 
manifestations.  
 
Dans les jours qui ont précédé les opérations de répression, le Ministre cubain des Affaires 
Etrangères Felipe Pérez Roque a décrit ce qu'il a appelé "un comportement vraiment sans 
précédent, quelque chose de nouveau pour nous depuis que la Section a été créée," et a déclaré 
que le gouvernement cubain pensait que cela faisait partie d'un plan délibéré pour provoquer une 
tension dans les relations. (32) Le Président Castro a indiqué que le 17 mars, la veille du début de 
la répression, les autorités cubaines avaient remis une note écrite à la Section des intérêts 
américains pour protester contre ce qu'elles considéraient comme des violations par James Cason 
de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques. (33) 
 
La note officielle annonçant les arrestations s'ouvre sur une condamnation 
 des provocations répétées et éhontées du Chef de la Section des intérêts des États-Unis à 
Cuba, de toute évidence conçues et exécutées comme faisant partie de la politique hostile et 
agressive du gouvernement actuel envers notre pays, avec la coopération étroite et le soutien de 
la mafia terroriste de Miami et de l'extrême droite aux États-Unis. (34) 
 
Cette note affirmait que la Section des Int� r� ts � tait impliqu� e dans des activit� s destin� es �  
d� stabiliser Cuba : 
  Aucun pays, si puissant soit-il, n©a le droit de transformer sa repr� sentation diplomatique 
en quartier g� n� ral pour organiser, financer et diriger des activit� s de nature �  d� stabiliser, 



CUBA : Des mesures « indispensables » ?  AMR 25/017/2003 

16

 

subvertir l©ordre constitutionnel, enfreindre les lois, conspirer contre le d� veloppement social, 
saboter les relations � conomiques, menacer la s� curit�  et ruiner l©ind� pendance d'un autre pays. 
(35) 
 
La note avertissait ensuite : 
 Il ne doit pas y avoir le moindre doute sur le point que la R� volution appliquera avec la 
rigueur n� cessaire, et comme l©exigent les circonstances, les lois cr� � es pour se d� fendre des 
tactiques et strat� gies nouvelles et anciennes dirig� es contre Cuba. (36) 
 
Dans un discours en date du 9 avril concernant les proc� s des dissidents, le Ministre des Affaires 
Etrang� res Felipe P� rez Roque a r� fut�  les all� gations selon lesquelles Cuba avait programm�  les 
op� rations de r� pression pour profiter du fait que l©attention mondiale � tait attir� e par le conflit en 
Irak, et il a r� p� t�  �  nouveau la justification officielle de ces arrestations :  
 
 Ces arrestations ont eu lieu avant le d� but de la guerre en Irak ... la d� cision en a � t�  
prise avant et les arrestations ont eu lieu en raison de la situation insupportable dans laquelle 
nous avons � t�  plac� s par les provocations et le comportement irresponsable de M. Cason. (37) 
 
 Le Ministre des Affaires Etrang� res P� rez Roque a indiqu�  que Cuba se r� servait le droit de 
fermer la Section des int� r� ts am� ricains : 
 
 Nous savons que tel est l©espoir, le r� ve dor�  de ceux qui poursuivent le blocus et la 
politique d©agression contre Cuba ; c©est peut-� tre aussi le r� ve de M. Cason, repartir en h� ros 
expuls�  de Cuba. Nous savons tr� s bien qui f� terait et saluerait cette d� cision ; mais nous nous 
r� servons toutefois le droit de fermer la Section des int� r� ts �  La Havane et de demander �  M. 
Cason de quitter le pays. (38) 
 
Dans des discours ult� rieurs, des facteurs suppl� mentaires d©aggravation des relations entre les 
� tats-Unis et Cuba sont venus s©ajouter �  l©explication officielle. Les autorit� s cubaines ont 
r� guli� rement critiqu�  la politique d©immigration des � tats-Unis ; elle d� clare que celle-ci 
encourage des tentatives dangereuses pour immigrer ill� galement en accordant automatiquement 
aux Cubains, �  la diff� rence des ressortissants d©autres pays, le droit �  un statut l� gal d� s leur 
arriv� e sur le sol des � tats-Unis. Dans un discours, le 25 avril, le Pr� sident Castro a d� crit une 
s� rie de r� cents d� tournements de navires cubains par des individus qui tentaient d©atteindre les 
� tats-Unis, et il a accus�  les � tats-Unis de violer les accords bilat� raux concernant l' � migration et 
de mettre en danger des vies cubaines en provoquant pareilles tentatives : "la partie la plus grave 
de la conspiration contre Cuba ... est la tentative de rompre les accords sur les migrations et 
d©obliger �  une � migration massive."(39) 
 
Le Pr� sident Castro est all�  encore plus loin, accusant les � tats-Unis non seulement de provoquer 
une � migration massive mais de le faire pour trouver une excuse �  une intervention arm� e : 
"l©id� e sinistre est de provoquer un conflit arm�  entre Cuba et les � tats-Unis. De cette fa� on ils 
esp� rent liquider la R� volution."(40) 
 

3.2. Réactions internes après la répression 
 
D'importantes réactions à la répression sont venues de l'intérieur du pays. Dans une démarche 
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significative, la Commission permanente de la Conf� rence des � v� ques catholiques de Cuba a 
publi�  un communiqu�  de presse le 11 avril exprimant sa pr� occupation devant les r� cents 
� v� nements.  
 
Le 22 avril, un groupe de femmes cubaines, comprenant notamment des � pouses et m� res de 
condamn� s, auraient d� pos�  au si� ge du Conseil d©Etat une lettre adress� e �  Fidel Castro 
demandant la fin de la r� pression et des ex� cutions �  Cuba : 
 
 Nous exigeons l'abolition de la peine de mort, qui est un crime sous une apparence 
judiciaire. Et aussi, la suppression des peines excessives impos� es �  75 d� fenseurs pacifiques des 
droits humains, journalistes ind� pendants, � conomistes et membres de l©opposition, simplement 
pour avoir ouvertement exprim�  leur opinion. (41) 
 
Certaines de ces femmes avaient organis�  r� guli� rement des marches pacifiques �  l© � glise Sainte 
Rita dans le quartier de Playa �  La Havane, dans le cadre du Comit�  de madres cubanas por la 
libertad de los presos políticos, Comit�  des m� res cubaines pour la libert�  des prisonniers 
politiques. Ce groupe de m� res marchait pour demander la lib� ration de ceux qu©elles aimaient et 
pour de meilleures facilit� s de visite familiales. 
 

3.3. R� actions internationales  
 
La condamnation internationale de la r� pression �  Cuba a � t�  sans pr� c� dent, montrant qu©une 
partie importante de la communaut�  internationale n©acceptait pas les justifications de Cuba pour 
ces actions ou consid� rait que la r� ponse avait � t�  excessive et malavis� e. En m� me temps, Cuba 
a � vit�  une condamnation explicite �  la Commission des droits de l©homme des Nations Unies.  
 
Commission des droits de l'homme des Nations Unies 
 
Comme cela s©est produit chaque ann� e depuis 1992, la question de la situation des droits 
humains �  Cuba a � t�  soulev� e au cours de la r� union de la Commission des droits de l©homme 
des Nations Unies �  Gen� ve en avril 2003. (42) Le vote a � t�  repouss�  d©une journ� e apr� s que 
deux amendements au texte initial qui avait � t�  pr� sent�  par le Costa Rica, le Nicaragua, le P� rou 
et l©Uruguay  avant les op� rations de r� pression, eurent � t�  propos� s. L©un de ces amendements, �  
l©initiative du Costa Rica, rajoutait une condamnation de la r� pression r� cente �  Cuba. Il a � t�  
repouss�  par 31 voix contre 15 avec 7 abstentions.  
 
Le second amendement, propos�  par Cuba, demandait la fin imm� diate de l©embargo des � tats-
Unis et souhaitait que le Haut-Commissaire aux droits de l©homme de l©ONU entreprenne une 
� valuation de l©impact sur les droits humains des "actes terroristes incessants men� s en toute 
impunit�  contre le peuple de Cuba �  partir du territoire des � tats-Unis." (43) Il a � t�  rejet�  
� galement, par 26 voix contre 17 et 10 abstentions. Le 17 avril, la r� solution initiale propos� e 
avant les r� pressions a � t�  vot� e ; elle reprenait simplement la r� solution de l©ann� e pr� c� dente 
qui avait invit�  le gouvernement cubain �  accomplir des progr� s sur les droits civils et politiques 
semblables �  ceux qu©elle avait r� alis� s sur les droits sociaux. De plus, elle appelait Cuba �  
recevoir la visite de Christine Chanet, repr� sentante personnelle pour Cuba du Haut Commissaire 
aux droits de l©homme des Nations Unies, qui avait � t�  nomm� e en janvier 2003. (44) Cette 
r� solution a � t�  adopt� e par 24 voix contre 20 et 9 abstentions.  
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Au cours d’ une conférence de presse le 18 avril, le Ministre des Affaires Etrangères cubain Pérez 
Roque a exprimé sa satisfaction après le rejet de l'amendement du Costa Rica mais a précisé que 
cela n'impliquait pas l'acceptation de la résolution elle-même :  
 
 Nous tenons �  dire que cela ne modifie en rien le fait, malgr�  tout, que nous rejetons aussi 
la r� solution finale qui a � t�  adopt� e. Nous la rejetons parce que, bien que ce ne soit pas une 
condamnation, c©est un texte qui n©est pas justifi�  ... c©est un texte nord-am� ricain, qui correspond 
aux int� r� ts nord-am� ricains. (45) 
 
En novembre 1994, le Haut-Commissaire de l©� poque, Jos�  Ayala Lasso, s©� tait rendu �  Cuba, 
r� pondant �  une invitation peu apr� s la cr� ation de son poste. Cependant, la demande 
d©autorisation pour une visite du Rapporteur Sp� cial pour Cuba n©a pas � t�  accept� e. Sur la 
question de la recommandation d©une visite de la nouvelle repr� sentante du Haut Commissaire,  
le Ministre des Affaires Etrang� res P� rez Roque a indiqu�  dans son allocution que Cuba ne 
donnerait pas son accord �  la r� solution r� cente :  
 
 Cuba ne refuse pas de coop� rer avec le Haut Commissaire, au contraire ; pas plus 
qu' avec les m� canismes non s� lectifs et non discriminatoires de la Commission ou du Bureau du 
Haut Commissaire, bien sûr que non. Ce que Cuba n©est pas pr� te �  accepter, c©est la 
manipulation de cette question, l©utilisation sans scrupules, y compris des Nations Unies elles-
m� mes, pour justifier la campagne contre Cuba ... c©est pour cette raison que Cuba n©accepte pas 
les injonctions de la r� solution. (46) 
 
A la fin de la session de la Commission, Cuba a � t�  r� � lue pour � tre l©un des 53 membres de la 
Commission. Un porte-parole de la Maison Blanche des � tats-Unis aurait d� clar�  que l©� lection 
de Cuba revenait �  "mettre Al Capone �  la t� te de la s� curit�  des banques." (47) Les � tats-Unis 
avaient eux-m� mes perdu leur si� ge en 2001 pour la premi� re fois depuis la cr� ation de la 
Commission en 1947, puis l©avaient retrouv�  un an plus tard.  
 
L©Union Européenne 
 
La r� pression est intervenue juste au moment où les relations avec l©Europe s©� taient am� lior� es 
de mani� re significative. Le 12 mars, quelques jours seulement avant le d� but de la vague 
d©arrestations, l©Union Europ� enne ouvrait pour la premi� re fois un bureau �  Cuba. Poul Nielson, 
le Commissaire pour le d� veloppement et l©aide humanitaire, s©est rendu dans l©�le pour l©ouverture 
de la d� l� gation et a d� clar�  publiquement que l©UE avait l©intention de renforcer ses relations 
avec Cuba. (48) Il a � galement accueilli favorablement la demande d©admission de Cuba �  
l©Accord de  Cotonou sur le commerce. (49)  
 
A la suite des op� rations de r� pression, au cours de sa conf� rence de presse du 9 avril concernant 
les proc� s, le Ministre des Affaires Etrang� res P� rez Roque a trait�  de la question des relations de 
l©Union Europ� enne avec Cuba. Il a critiqu�  le parall� lisme des positions de l©UE et des USA :   
 L©Union Europ� enne n©a pas � t�  capable de pr� senter une position ind� pendante �  l©� gard 
de Cuba, et cela explique la ti� deur de sa r� action devant le blocus impos�  �  Cuba ; cela 
explique son alignement sur la position nord am� ricaine hostile �  Cuba �  Gen� ve ; cela explique 
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le fait qu©elle n©a pas eu la possibilit�  de d� finir une position europ� enne sur Cuba qui prenne la 
d� fense du droit international ... je dois vous rappeler que Cuba a d� j�  retir�  une fois sa 
demande d©adh� sion �  l©Accord de Cotonou, et s©il le fallait, elle serait dispos� e �  le faire �  
nouveau. (50) 
 
Le 14 avril, le Conseil des relations extérieures de l'Union européenne a adopté une résolution sur 
Cuba condamnant les arrestations de masse, les procès inéquitables et les condamnations 
excessives ainsi que l'exécution de trois auteurs du détournement. La résolution déclarait : 
 Ces derniers événements constituent une détérioration de la situation des droits humains 
à Cuba et affecteront à la fois les relations UE/Cuba et les perspectives d'un  renforcement de la 
coopération. Le Conseil continuera observer de près la situation. (51) 
 
Cependant, en réponse à cela, le 17 avril, l'Ambassadeur de Cuba auprès de l'UE, Rodrigo 
Malmierca Diaz, a défendu la politique de Cuba et réaffirmé l'intérêt de son pays pour l' Accord 
de Cotonou. (52) 
 
Le 23 avril, la Commission Européenne a prévu pour la semaine suivante un débat concernant sa 
réaction à la situation à Cuba ; plusieurs Etats membres envisageaient, selon nos informations, de 
réduire le niveau de leur coopération avec l'île. (53) Le 30 avril la Commission a annoncé sa 
décision de geler l'examen de la demande d'adhésion de Cuba. Le 16 mai, le Ministre des Affaires 
Etrangères de Cuba a informé le chef de la délégation de la Commission Européenne que Cuba 
annulait sa demande d'adhésion à l'Accord de Cotonou. La déclaration officielle du ministre 
publiée le lendemain concluait ainsi : 
 Cuba a r� sist�  plus de 44 ans �  l©embargo, aux agressions et aux menaces des � tats-Unis 
sans se rendre, et elle ne voit aucune raison que ce soit d©accepter des pressions de la part de qui 
que ce soit d©autre. (54) 
 
Ces � volutions r� centes inversent les am� liorations ant� rieures dans les relations avec l©UE, et 
rendent Cuba in� ligible pour obtenir des fonds europ� ens pour son d� veloppement ainsi que 
d©autres aides destin� es aux pays ACP. 
 
L©Organisation des Etats Américains  
 
Le Rapporteur Sp� cial pour la libert�  d©expression de l©Organisation des Etats Am� ricains (OEA) 
a exprim�  sa pr� occupation devant les arrestations et les jugements sommaires, et "demand�  
instamment aux autorit� s cubaines, une fois encore, de modifier leur position concernant la presse 
ind� pendante et d©accorder �  tous les habitants le droit �  la libert�  d©expression et d©information". 
(55) A l©occasion de la Journ� e Mondiale de la libert�  de la presse, le 3 mai 2003, le Rapporteur 
Sp� cial s©est joint �  son homologue de l©ONU, le Rapporteur Sp� cial des Nations Unies sur la 
libert�  d©opinion et d©expression, pour exprimer de graves pr� occupations devant les sentences 
impos� es aux dissidents. (56) 
 
Simultan� ment, la Commission interam� ricaine des droits de l'homme a condamn�  l' ex� cution 
des trois auteurs pr� sum� s de la tentative de d� tournement d' un ferry (57) et a exprim�  ses graves 
pr� occupations concernant les arrestations et comparutions en jugement des dissidents. (58) 
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Plusieurs tentatives visant �  proposer une r� solution de l©OEA, forte de 34 membres,  condamnant 
les violations des droits humains �  Cuba, ont � chou�  par manque de soutien. Le 19 mai, le 
Canada, le Chili et l©Uruguay, qui � taient �  l©origine du dernier projet, ont propos�  �  nouveau le 
texte sous une forme non contraignante �  la Commission permanente de l©OEA. Seize des Etats 
membres ont sign�  cette d� claration remani� e, ce qui d� note une grande division entre les 
membres. En 1962, l©OEA avait d� cid�  que l'adoption par l©un de ses membres du marxisme-
l� ninisme � tait incompatible avec le syst� me interam� ricain et que par cons� quent cette 
incompatibilit�  excluait que " le gouvernement actuel de Cuba" participe au syst� me.  
 
Les États-Unis  
 
Les � tats-Unis ont fermement condamn�  la r� pression et, comme au cours des ann� es 
pr� c� dentes, ont pris l©initiative d©un texte condamnant Cuba au sein de la Commission des droits 
de l©homme de l©ONU. Le rejet de l©amendement du Costa-Rica a par cons� quent � t�  consid� r�  
comme une d� faite de cette initiative propos� e par les � tats-Unis. Il avait jou�  un rôle semblable 
dans la tentative de parvenir �  une r� solution condamnant Cuba au sein de l©OEA, avec des 
r� sultats comparables (voir ci-dessus).  
 
a. Le d� bat concernant l©intensification de l©embargo  
 
En r� ponse �  la r� pression, des organisations qui avaient pris position aux � tats-Unis en faveur de 
l©assouplissement des relations entre ce pays et Cuba ont rapidement revu leur position. Le 
conseil d©administration d©un de ces groupes, la Fondation pour la politique �  l©� gard de Cuba, a 
d� missionn�  pour protester contre la r� pression �  Cuba : 
 Nous avons organisé, financé et soutenu la Fondation parce que nous espérions, et nous 
avions des raisons de croire, que ses efforts énergiques pour modifier l’ interdiction du commerce 
avec Cuba, ainsi que celle concernant les voyages et les investissements, pourraient aboutir à la 
longue. Nous ne pouvons que conclure, cependant, qu'en dépit de ses déclarations affirmant le 
contraire, Cuba ne partage pas notre enthousiasme pour des relations plus ouvertes. Pour cette 
raison nous avons remis notre démission. (59) 
 
Le gouvernement américain aurait envisagé de resserrer encore plus sa politique restrictive à 
l'égard de Cuba, en supprimant les envois de fonds à leur famille par les Cubains résidant aux 
États-Unis, ce qui constitue une source importante de revenus pour de nombreux Cubains, et de 
renforcer l'interdiction des voyages. Selon  nos informations les autorités américaines étudiaient 
un plan d'urgence pour réagir en cas de nouvelle immigration massive en provenance de Cuba, 
semblable à celles qui se sont  produites en 1980 et 1994 (60). Le Secrétaire d'Etat américain 
Colin Powell a appelé Cuba une "aberration dans l'hémisphère occidental" et déclaré "nous 
revoyons toutes nos politiques et notre approche à l'égard de Cuba à la lumière de ce que je 
considère comme une détérioration de la situation des droits humains." (61) 
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b. Affrontement verbal entre Cuba et les Etats-Unis 
 
Certains officiels am� ricains sont m� me all� s plus loin dans leurs d� clarations, alimentant un 
affrontement verbal de plus en plus vif entre les � tats-Unis et Cuba. Le 10 avril, l©Ambassadeur 
des � tats-Unis en R� publique Dominicaine, Hans Hertell, a indiqu�  que la guerre en Irak pouvait 
servir d©exemple �  Cuba : "Je pense que ce qui arrive en Irak va donner un signal tr� s positif, et 
que c©est un tr� s bon exemple pour Cuba, lorsqu©on voit que la semaine derni� re le r� gime de 
Fidel Castro a ordonn�  l©arrestation de plus de quatre-vingt citoyens."(62) 
 
Le diplomate � tats-unien Wayne Smith, chef de la section des int� r� ts am� ricains sous la 
pr� sidence de Jimmy Carter, a d� clar�  "Les Cubains l©ont vue [la guerre en Irak] comme le signe 
que les � tats-Unis � taient d� termin� s �  peser de tout leur poids et �  � liminer tous ceux qui ne leur 
plaisent pas par l©usage unilat� ral de la force." (63) Parlant ensuite �  la Radio Publique Nationale, 
il a d� clar�  "Il existe comme un sentiment chez les Cubains que la prochaine fois ce sera peut-
� tre leur tour." (64) 
 
Du côt�  cubain, il y a eu des d� clarations renfor� ant l©impression que les autorit� s cubaines se 
sentaient menac� es dans le contexte de la guerre en Irak. Le pr� sident de la Commission des 
relations internationales du Parlement cubain a d� clar�  �  la presse r� gionale : "Je pense que des 
pays comme le nôtre, que les � tats-Unis consid� rent comme leurs ennemis, sont plus en danger 
que d©autres ; mais nous ne devons pas voir cela comme un probl� me qui se pose �  un pays 
seulement, en r� alit�  le risque est pour tout le monde."(65) 
 
Au cours d©une interview pour un r� seau de t� l� vision am� ricain, le Secr� taire am� ricain �  la 
D� fense Donald Rumsfeld a r� pondu �  une question demandant si les � tats-Unis envisageraient 
"de lib� rer le peuple cubain" en disant qu©en ce moment "il n©y a pas de plan d©action militaire 
contre Cuba." (66) Il a dit que cela pourrait changer si l©on pensait que Cuba poss� dait des armes 
de destruction massive.  
 
Dans son discours du premier mai, le pr� sident Castro a fait �  nouveau allusion au sentiment 
d©une menace d©agression militaire des � tats-Unis contre Cuba, d� clarant que "�  Miami et �  
Washington on discute aujourd©hui pour savoir où, comment et quand attaquer Cuba."(67) Il a 
termin�  son discours en lan� ant un appel vibrant pour la paix entre les deux pays, tout en 
r� affirmant la volont�  du peuple cubain de combattre s©il le fallait pour d� fendre son pays.  
 
Le 13 mai le gouvernement Bush a proc� d�  �  l©une des expulsions les plus nombreuses �  ce jour, 
renvoyant quatorze diplomates cubains des � tats-Unis. Sept d©entre eux travaillaient �  la Section 
des int� r� ts cubains �  Washington et sept autres �  la Mission cubaine aupr� s de l©ONU �  New 
York. Bien que les d� clarations officielles aient vari�  concernant les raisons de ces expulsions, 
elles indiquaient que les diplomates cubains avaient � t�  accus� s "d©activit� s inappropri� es".  
 
Autres agences et organisations  
 
Le 26 avril le Vatican a annonc�  que le pape Jean-Paul II avait � crit au pr� sident Castro le 13 
avril pour exprimer son chagrin apr� s les ex� cutions et les sentences s� v� res contre les dissidents. 
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Selon des informations, cette lettre demandait un geste de cl� mence de la part des autorit� s 
cubaines. (68) 
 
Le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l©homme a exprim�  sa pr� occupation au 
sujet des arrestations et de l©� quit�  des proc� s exp� ditifs, en particulier concernant le droit �  la 
d� fense. (69) Le directeur g� n� ral de l©UNESCO est l©un de ceux qui ont d� nonc�  ces arrestations. 
(70) 
 
De nombreux gouvernements ont exprim�  leur profonde pr� occupation devant ces � v� nements 
aux repr� sentants diplomatiques de Cuba dans leur pays. Plus de 300 artistes, intellectuels et 
politiciens ont particip�  �  une campagne lanc� e par une revue espagnole en faveur des personnes 
arr� t� es ; une autre campagne internationale qui soutenait la position de Cuba a attir�  l©attention 
d©autres artistes et intellectuels. (71) 
 
Des militants de l©organisation des droits humains Reporters Sans Fronti� res auraient � t�  battus 
par des gardes charg� s de la s� curit�  de l©ambassade alors qu©ils protestaient contre l©arrestation de 
26 journalistes dans le cadre de la r� pression. Cette manifestation s©est d� roul� e devant 
l©ambassade de Cuba �  Paris le 24 avril. L'affrontement a eu lieu quand ces militants se sont 
attach� s avec des menottes aux grilles de la r� sidence. Le premier avril des militants de cette 
organisation avaient occup�  pendant un moment le Bureau de tourisme de Cuba �  Paris.  
 
Dans l©ensemble, les op� rations de r� pression de mars ont soulev�  des r� actions internationales 
sans pr� c� dent provoquant un surcro�t d©attention pour l©examen de la situation des droits humains 
�  Cuba �  de nombreux niveaux diff� rents. Il reste �  savoir quel impact cela aura �  Cuba.  
 

4. La proc� dure judiciaire contre les dissidents 
 
Les arrestations de mars ont � t�  trait� es diff� remment des arrestations multiples �  plus faible 
� chelle intervenues en 2002. En f� vrier 2002, un groupe de jeunes hommes est entr� , �  bord d©un 
bus public dont ils s' � taient empar� s, dans l©enceinte de l©ambassade mexicaine �  La Havane pour 
tenter apparemment d©obtenir l©asile et de quitter Cuba. Cet � v� nement a d� clench�  une s� rie 
d©arrestations de dissidents connus et on pense qu©elle a influenc�  le maintien en d� tention de 
plusieurs personnes qui venaient d©� tre arr� t� es. La plupart des dissidents ont � t�  lib� r� s par la 
suite, mais dix d©entre eux restent en d� tention et sont consid� r� s par Amnesty International 
comme des prisonniers d©opinion. Dans ces cas, ces hommes n©ont pas � t�  traduits rapidement en 
justice ; plus d©un an s©est � coul�  sans qu' ils soient pass� s en jugement. (72)  
 
Par contre, ceux qui ont � t�  arr� t� s dans les op� rations de mars ont � t�  jug� s imm� diatement dans 
le cadre de proc� dures collectives exp� ditives. Cependant qu©un certain nombre d©aspects de la 
proc� dure judiciaire ont � t�  d� fectueux, Amnesty International s©int� ressera surtout aux chefs 
d©accusation retenus contre les accus� s, �  leur proc� s et aux sentences prononc� es.  
 

 4.1. Les chefs d'accusation retenus contre les dissidents  
 
Il est significatif que les chefs d©accusation retenus contre les personnes arr� t� es au cours des 
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op� rations de mars n©ont pas repris les accusations les plus courantes habituellement utilis� es 
pour r� primer la dissidence, telles que ©propaganda enemiga©, 'propagande ennemie©, ©desacato©, 
©irrespect©, ou ©desórdenes públicos© , ©d� sordre public©. Au lieu de cela, on a privil� gi�  des d� lits 
plus graves passibles de peines plus s� v� res pr� vues par le Code p� nal cubain.  
 
Article 91 du Code pénal  
 
Amnesty International a pu avoir acc� s aux dossiers du proc� s de 51 des 75 dissidents jug� s. 
L©article 91 du Code p� nal, qui � tait le seul chef d©inculpation pour 26 des dissidents, et qui a � t�  
utilis�  en association �  la Loi 88 (voir ci-dessous) pour six autres, pr� voit des sentences de dix �  
vingt ans ou la peine de mort contre toute personne reconnue coupable "d©actes contre 
l©ind� pendance ou l©int� grit�  territoriale de l©Etat". (63) D©apr� s cet article, " celui qui, au b� n� fice 
d©un � tat � tranger, commet un acte visant �  porter atteinte �  l©ind� pendance ou �  l©int� grit�  
territoriale de l©Etat cubain, encourt une peine de dix �  vingt ans d©emprisonnement ou la peine de 
mort." (74) 
 
La loi 87 de 1999, qui modifie le Code p� nal, change les dispositions concernant ces peines et 
pr� voit l©emprisonnement �  vie.  
 
La Loi 88  
 
Dans dix-neuf des 51 cas qu©Amnesty International a pu � tudier en d� tail, les dissidents ont � t�  
inculp� s en vertu de la Loi 88,  Ley de Protección de la Independencia Nacional y la Economía 
de Cuba, Loi pour la protection de l©ind� pendance nationale et de l©� conomie de Cuba. Dans six 
autres cas, la Loi 88 a � t�  utilis� e en association avec l©article 91 du Code p� nal (voir ci-dessus ) .  
 
a. Le contexte pr� alable �  la Loi 88  
 
Comme indiqu�  ci-dessus, en mars 1996, le Pr� sident am� ricain Bill Clinton a promulgu�  la loi 
appel� e "Loi sur la libert�  de Cuba et la solidarit�  d� mocratique" � galement connue sous le nom 
de "loi Helms-Burton", du nom des l� gislateurs qui l©ont propos� e. Ce texte condamnait des 
� v� nements r� cents survenus �  Cuba, (75) aggravait l©embargo am� ricain, et d� courageait les 
investissements �  Cuba en pr� voyant des p� nalit� s contre les compagnies am� ricaines qui 
auraient investi dans ce pays. Elle pr� voyait aussi des plaintes pour confiscation de propri� t�  et 
l©aide am� ricaine "aux efforts pour construire la d� mocratie" �  Cuba (voir encadr�  ci-dessous). 
 
En d� cembre 1996, l©Assembl� e nationale du pouvoir populaire, Asamblea Nacional del Poder 
Popular, a vot�  la Loi 80, Ley de Reafirmación de la Dignidad y Soberanía Cubana, Loi de 
r� affirmation de la dignit�  et de la souverainet�  cubaines. Cette loi � tait une r� ponse explicite �  la 
loi Helms-Burton : 
 L©Assembl� e nationale du pouvoir populaire, repr� sentant le peuple, rejette la "loi Helms-
Burton", et d� clare sa d� cision irr� vocable d©adopter les mesures qui sont en son pouvoir pour 
r� pondre �  cette l� gislation anti-cubaine. (76) 
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" Loi (L ibertad) de 1996 sur  la libert�  de Cuba et la solidar it�  d� mocratique "   
   ou " L oi Helms-Bur ton"   
 
Cent-quatri� me Congr� s des Etats-Unis d©Am� rique, deuxi� me session. 
H.R. 927, 3 janvier 1996. 
 
En tout premier lieu, la loi Helms-Burton renforce l©embargo des Etats-Unis contre Cuba. Au 
paragraphe 109, elle autorise aussi le pr� sident am� ricain �  "fournir assistance et apporter un 
soutien sous d©autres formes �  des individus et des organisations non gouvernementales 
ind� pendantes pour favoriser les efforts de construction de la d� mocratie �  Cuba", et notamment 
par : 
 
* la fourniture de documents �  des groupes d� mocratiques ind� pendants �  Cuba; 
* l©assistance humanitaire aux victimes de la r� pression politique et �  leur famille ; 
* le soutien aux groupes oeuvrant pour la d� mocratie et les droits humains �  Cuba ; 
* le soutien aux visites et au d� ploiement permanent d©observateurs internationaux des droits 
humains �  Cuba.  
 
La loi d� finit "des conditions et des facteurs permettant de d� terminer un gouvernement de 
transition" (paragraphe 205) ainsi que "des conditions permettant de d� finir un gouvernement 
d� mocratiquement � lu" (paragraphe 206).  
 
Le "Titre III : protection des droits de propri� t�  des ressortissants des � tats-Unis" est une 
disposition de la loi autorisant les ressortissants am� ricains dont les biens seraient confisqu� s par 
Cuba �  demander r� paration devant les tribunaux am� ricains �  tout ressortissant � tranger qui 
ach� terait cette propri� t�  au gouvernement de Cuba ; cette disposition a � t�  r� guli� rement � cart� e, 
et n'a pas encore � t�  mise en application.  
 
 La loi Helms-Burton a � t�  explicitement condamn� e par des membres de la communaut�  
internationale, mais n©a pas � t�  rapport� e. En f� vrier 1997, l©Union Europ� enne a d� pos�  une 
requ� te formelle aupr� s de l©Organisation Mondiale du Commerce contestant  la loi Helms-
Burton  au motif qu©elle est contraire au principe de la libert�  du commerce. Les � tats-Unis ont 
d� clar�  que c©� tait une question de s� curit�  nationale, et en avril 1998, l©UE a abandonn�  sa 
demande. Cette loi n©a pas cess�  d©� tre une source de tension, en d� pit des n� gociations et accords 
ult� rieurs.  
 
Le texte de la loi 80 pr� voyait l©adoption de mesures ult� rieures n� cessaires pour prot� ger Cuba 
des effets de la loi Helms-Burton. Deux ann� es plus tard exactement, ces mesures 
compl� mentaires ont � t�  codifi� es par la Loi 88. 
 
b. Dispositions de la Loi 88 
 
En f� vrier 1999 l©Assembl� e nationale de Cuba a vot�  une l� gislation s� v� re pr� voyant des peines 
de prison draconiennes pour les personnes coupables de soutien �  la politique des � tats-Unis 
contre Cuba telle que d� finie par la loi Helms-Burton : 
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 Le gouvernement des � tats-Unis s©est ing� ni�  �  promouvoir, organiser, financer et diriger 
des � l� ments contre-r� volutionnaires et imp� rialistes �  l©int� rieur et �  l©ext� rieur du territoire de 
la r� publique de Cuba. Pendant quatre d� cennies il a investi des ressources financi� res et 
mat� rielles importantes pour mener de nombreuses activit� s clandestines afin de ruiner 
l©ind� pendance et l©� conomie de Cuba, utilisant �  cette fin des individus recrut� s sur le territoire 
national, comme l©Agence centrale de renseignements (CIA) a reconnu que c©� tait le cas depuis 
1961, selon un rapport publi�  en 1998. (77) 
 
Le texte de la loi poursuit en donnant des pr� cisions sur les mesures l� gislatives prises aux � tats-
Unis pour financer des activit� s contre-r� volutionnaires �  Cuba : 
 Par la loi du 12 mars 1996 connue sous le nom de loi Helms-Burton , les � tats-Unis ont 
d� velopp� , intensifi�  et codifi�  la guerre � conomique contre Cuba et pr� cis�  comment pareille 
assistance serait apport� e aux individus qui seraient utilis� s sur le territoire national pour 
atteindre les objectifs subversifs et imp� rialistes de l©Empire ... la loi sur le budget f� d� ral, 
adopt� e le 21 octobre 1998 par le gouvernement des � tats-Unis, alloue au minimum deux 
millions de dollars pour financer les activit� s contre-r� volutionnaires �  Cuba ... (78) 
 
De cette mani� re, le financement d©activit� s subversives sur le territoire cubain est pr� sent� , en 
plus de l©embargo, comme faisant partie de la "guerre � conomique" des � tats-Unis contre Cuba. 
Le texte d©introduction conclut que "c©est un devoir absolu de r� pondre �  cette agression contre le 
peuple cubain"(79), et poursuit en pr� cisant le type de comportement qui serait consid� r�  comme 
facilitant la politique am� ricaine ainsi que les peines pr� vues dans ce cas (voir encadr�  ci-
dessous).  
 
  Peines pr � vues par la Loi 88 
 
L'article 4 de la loi prévoit de sept à quinze ans d'emprisonnement pour avoir transmis des 
informations au gouvernement des États-Unis ou à ses agents, de nature à conforter les mesures 
anticubaines comme l'embargo américain ou des activités déstabilisatrices connexes à Cuba. 
Cette peine sera portée à vingt ans si les informations sont acquises grâce à la participation de 
deux ou plusieurs personnes, si elles sont transmises dans le but d'en retirer un bénéfice 
personnel, ou si elles sont obtenues clandestinement ou dans le cadre du travail. De même, la 
peine sera aggravée si l'économie cubaine est finalement affectée par la transmission de ces 
informations ou si le gouvernement des États-Unis devait prendre en conséquence des mesures 
punitives contre Cuba ou contre des entreprises étrangères.  
 
L'article 5 prévoit des peines de 3 à 8 ans,  et /ou une amende, pour ceux qui cherchent à obtenir 
des informations secrètes pour les utiliser de cette façon, ces peines étant portées à 12 ans dans 
le cas des circonstances aggravantes définies ci-dessus.  
 
Selon l'article 6, cette législation sanctionne aussi de 3 à 8 ans et /ou d'une amende l' introduction 
à Cuba, la possession, la distribution ou la reproduction de "documents subversifs " provenant 
du gouvernement des États-Unis de nature à faciliter l'agression économique américaine ou des 
activités déstabilisatrices connexes à Cuba. Les peines sont plus sévères pour ceux qui font cela 
pour un bénéfice personnel ou qui causent tort à l’ économie cubaine.  
Dans son article 7, elle propose des peines d'emprisonnement atteignant 5 ans en cas de 
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collaboration avec des stations de radio ou de t� l� vision, des publications imprim� es ou autres 
m� dias consid� r� s comme favorables �  la politique am� ricaine ; les journalistes � trangers 
accr� dit� s sont exempts de peine. L�  encore, les peines sont plus s� v� res si les individus tirent 
profit de cette activit� .  
 
� galement punissables de cinq ans d©emprisonnement sont les actes qui troublent l’ordre public 
au b� n� fice de la guerre � conomique des � tats-Unis contre Cuba, selon l' article 8 ; ces peines 
sont aggrav� es pour les organisateurs de ces manifestations.  
 
L©article 9 interdit " tout acte visant à attenter  ou à porter pr � judice aux relations 
� conomiques de l©Etat cubain" avec des peines atteignant 15 ans. Ces derni� res peuvent � tre 
allong� es en cas d©usage de violence, de chantage ou d©autres moyens ill� gaux, si des profits 
personnels en sont retir� s, ou si le gouvernement des � tats-Unis prend des mesures punitives en 
repr� sailles. Les autres articles concernent l’incitation d©autres personnes �  commettre l©un des 
actes ci-dessus, la distr ibution de fonds ou de mat� r iel am� r icain pour ces activit� s, et la 
collaboration avec des Etats tiers favorables aux vis� es des � tats-Unis �  Cuba.  
 
c. Application de la Loi 88 dans le cadre des proc� s r� cents 
 
Les autorités cubaines ont régulièrement présenté la répression comme une réaction à l’ agression 
américaine ; par exemple, dans une récente conférence de presse, le Ministre des Affaires 
Etrangères Pérez Roque a soutenu que Cuba s'est volontairement abstenue jusqu' ici d'appliquer 
les mesures sévères prévues par la Loi 88 votée en 1999, par "esprit de tolérance" : 
 Les lois qui ont été appliquées pour juger les mercenaires agissant au service du pouvoir 
qui attaque son peuple sont des lois qui datent de la fin des années 90 et qui n'avaient pas été 
appliquées, dans un esprit de tolérance ; c'était notre réponse à Helms-Burton ; mais nous avons 
été placés dans une situation dans laquelle nous n'avions pas le choix, et nous avons agi. (80) 
 
De cette manière, la Loi 88 elle-même est présentée comme une réaction de Cuba à ce qui est 
considéré comme une agression américaine, et la répression est une réaction à une menace des 
États-Unis, et non intérieure. Dans une autre conférence de presse, le Ministre des Affaires 
Etrangères a indiqué clairement ce lien, en conclusion d'une étude sur les dispositions de la Loi 
88,  s'exprimant en ces termes : 
 C'est la Section des int� r� ts nord-am� ricains �  La Havane, comme les proc� s l©ont 
amplement prouv� , qui cr� e, dirige, finance, stimule, prot� ge l©existence et le travail subversif de 
ses agents �  Cuba. Comment fait-elle cela ? En application de la loi Helms-Burton. (81) 
 
Les préoccupations en matière de droits humains concernant les chefs d’accusation 
 
Bien que la Loi 88, d� crite en d� tail ci-dessus, ait � t�  vot� e en 1999, ces mesures de r� pression 
repr� sentent la premi� re application de ses dispositions dans des proc� dures criminelles �  Cuba. 
Cette � volution est une cause de grave pr� occupation, car certains points de cette loi, qui font 
� cho �  d©autres aspects de l©ensemble l� gislatif cubain, semblent instaurer des restrictions ill� gales 
�  des droits internationalement reconnus.  
 
Les normes internationales � tablissent clairement que l©exercice du droit �  la libert�  d©expression, 
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entre autres, ne sera soumis �  restriction que dans un cadre exceptionnel et strictement d� fini. 
L©article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques d� finit ces restrictions 
comme � tant : 
 express� ment fix� es par la loi et n� cessaires: 
a) Au respect des droits ou de la r� putation d©autrui; 
b) A la sauvegarde de la s� curit�  nationale, de l©ordre public, de la sant�  ou de la moralit�  
publiques. (82) 
 
Le commentaire g� n� ral du Comit�  des droits de l©homme sur l©application de l©article 19 pr� cise 
que "lorsqu©un Etat partie impose certaines restrictions �  l©exercice de la libert�  d©expression, ces 
derni� res ne doivent pas mettre en danger ce droit en lui-m� me."(83) La jurisprudence 
internationale a affirm�  que toute restriction doit � tre strictement proportionnelle �  la menace 
contre la s� curit�  nationale ou contre un autre int� r� t l� gitime, et ne doit pas exc� der ce qui est 
strictement n� cessaire pour atteindre cet objectif .  
 
Par opposition, comme indiqu�  dans le paragraphe 2.3.b ci-dessus, la Constitution cubaine 
introduit clairement des limitations excessives �  l©exercice des libert� s fondamentales : 
 aucune des libert� s reconnues aux citoyens ne peut � tre exerc� e contre ce qui est � tabli 
par la Constitution et par les lois, ou contre l©existence et les objectifs de l©� tat socialiste, ou 
contre la d� cision du peuple cubain de construire le socialisme et le communisme. (84) 
 
Ainsi, l©exercice des libert� s fondamentales d©une fa� on qui est consid� r� e comme allant d©une 
mani� re ou d©une autre "contre " le syst� me n©est pas prot� g�  par la Constitution. La Loi 88, ainsi 
que d©autres lois du syst� me cubain, introduisent des restrictions suppl� mentaires �  ces libert� s, 
en violation des normes internationales. 
 
 Les pr� occupations concernant les restrictions ill� gales apport� es aux libert� s fondamentales en 
font na�tre d©autres qui en d� coulent et qui concernent la d� tention arbitraire, (85) que les 
arrestations aient eu lieu en vertu des dispositions de la Loi 88 ou de l©article 91 du Code p� nal 
concernant les actes contre l©ind� pendance ou l©int� grit�  territoriale de l©Etat.  
 
Le Groupe de travail des Nations Unies sur la d� tention arbitraire (WGAD, Working Group on 
Arbitrary Detention) a � tabli des crit� res pour d� terminer dans quels cas la d� tention est arbitraire 
selon les normes internationales. Ces crit� res comprennent l©absence d©un fondement l� gal �  la 
d� tention, la privation de libert�  �  la suite de l©exercice de certaines libert� s ou de certains droits 
prot� g� s par les lois internationales, ou les cas où le droit �  un jugement � quitable n©a pas � t�  
respect� . (86) Depuis sa cr� ation en 1991, le WGAD a soulev�  un certain nombre de cas 
individuels aupr� s du gouvernement cubain, et a conclu que plus de vingt personnes � taient 
arbitrairement priv� es de libert� . La raison la plus fr� quente en � tait le crit� re concernant 
l©exercice des libert� s et droits fondamentaux. Dans une lettre ouverte en date du 3 avril, la 
F� d� ration internationale des droits de l©homme a inform�  le gouvernement cubain qu©elle portait 
les arrestations collectives et les proc� s �  l©attention du Groupe de travail. (87)  
 
Le texte de la Loi 88 peut viser �  induire la d� tention arbitraire dans certains cas ou dans tous, 
dans la mesure où il impose des limites injustifiables �  la libert�  d©expression, d©association et de 
r� union, en se fondant sur la possibilit�  que ces actes puissent entra�ner des r� actions �  l' � tranger 
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ou aussi des ramifications � conomiques, ceci en violation des normes internationales d� crites ci-
dessus.  
 
Sont � galement inqui� tantes les descriptions d©un certain nombre d©actes proscrits qui paraissent 
si g� n� rales et si vagues qu©elles risquent d©� tre interpr� t� es subjectivement et d©une mani� re qui 
porte atteinte aux libert� s fondamentales : ce pourrait � tre le cas de l©article 9 de la Loi 88 qui 
interdit "tout acte visant �  porter atteinte ou �  causer pr� judice aux relations � conomiques de 
Cuba", ou bien du "mat� riel subversif " interdit par l©article 6 de la loi. De m� me, dans l©article 91 
du Code p� nal concernant "un acte ayant pour but de porter atteinte �  l©ind� pendance ou �  
l©int� grit�  territoriale de l©Etat cubain", le comportement que cet article vise �  prohiber est mal 
d� fini et susceptible d©une interpr� tation subjective, pouvant donner lieu �  d� tention arbitraire.  
 

4.2. Les poursuites : les accusations pesant sur les dissidents 
 
Amnesty International a � tudi�  les documents relatifs aux proc� s de 51 des 75 dissidents 
poursuivis. La partie concernant les cas individuels ci-dessous contient des informations sur les 
chefs d©accusation sp� cifiques retenus contre les divers individus. En g� n� ral le dossier de 
l©accusation contre les dissidents concerne : 
 
* le fait de recevoir des fonds et /ou du mat� riel du gouvernement des � tats-Unis, soit par 
l©interm� diaire de ses agences soit par des tiers,  
* le fait de se livrer �  un certain nombre d©activit� s que les autorit� s ont consid� r�  comme 
subversives ou portant atteinte �  l©ordre int� rieur de Cuba et/ou favorisant l©embargo ou d©autres 
mesures punitives des � tats-Unis contre Cuba.  
 
 Comme indiqu�  plus haut, la loi Helms-Burton  pr� voit le financement par les Etats-Unis 
d©individus et de groupes pour soutenir les efforts de "construction de la d� mocratie" �  Cuba. De 
plus, les Etats-Unis financent d©autres initiatives, comme Radio-Martí bas� e �  Miami, qui vise �  
r� pandre �  Cuba des id� es critiquant Castro et le syst� me cubain. Le Ministre des Affaires 
Etrang� res P� rez Roque a fait abondamment r� f� rence �  ce financement dans son communiqu�  de 
presse du 9 avril concernant les proc� s des dissidents. (88) Des agents secrets de l©Etat cubain qui 
avaient infiltr�  des groupes de dissidents, et qui ont par la suite t� moign�  contre certains 
dissidents �  leur proc� s, ont signal�  avoir r� guli� rement re� u et manipul�  des fonds provenant de 
divers groupes aux � tats-Unis qui � taient financ� s �  leur tour par des agences du gouvernement 
am� ricain. (89) L©encadr�  donn�  ici fournit un � chantillon des informations disponibles au public 
sur ces financements.  
 
Comme mentionn�  � galement ci-dessus, Cuba a r� guli� rement exprim�  son indignation devant 
ces pratiques, d� clarant qu©elles � taient, comme l©embargo des � tats-Unis, des actes d©agression 
contre Cuba. De plus, Cuba a accus�  les � tats-Unis d©une escalade dans les provocations �  son 
encontre �  la suite de la nomination de James Cason comme chef de la Section des int� r� ts 
am� ricains �  La Havane.  
 
Les dissidents n©ont pas � t�  accus� s en vertu d©articles du Code p� nal concernant l© espionnage ou 
la r� v� lation de secrets relevant de la s� curit�  de l©Etat (articles 95 -97), et les preuves apport� es 
n©indiquaient pas une pareille activit� . Aucun d©entre eux ne d� tenait de poste hi� rarchique 
sensible grâce auquel il aurait eu acc� s �  des informations class� es secr� tes. Quoi qu©il en soit de 



CUBA : Des mesures « indispensables » ?  AMR 25/017/2003 

29

 

la querelle du gouvernement cubain avec les � tats-Unis concernant ses pratiques �  Cuba, l©� tude 
des informations limit� es contenues dans les documents relatifs aux proc� s indique que les 
comportements pr� cis pour lesquels les dissidents ont � t�  poursuivis � taient non-violents et 
semblent correspondre aux param� tres de l©exercice l� gitime des libert� s fondamentales plut� t 
qu©�  ceux d©une quelconque activit�  p� nalement d� finie.  
 
Selon les documents disponibles relatifs aux  proc� s, les activit� s sur lesquelles � taient fond� es 
les poursuites comprenaient entre autres : 
 
* La publication d©articles ou le fait d©accorder des interviews �  des m� dias financ� s par les 
� tats-Unis ou d©autres, et d� sign� s comme ayant un point de vue critique sur les questions 
� conomiques, sociales ou des droits humains �  Cuba.  
 
* Le fait de communiquer avec des organisations internationales de d� fense des droits 
humains.  
 
* Le fait d©avoir des contacts avec des organisations ou des individus consid� r� s comme 
hostiles aux int� r� ts cubains, et notamment les fonctionnaires des � tats-Unis �  Cuba ainsi que des 
personnages ou des groupes militants appartenant �  la diaspora des exil� s cubains aux � tats-Unis 
et en Europe. (90) 
 
* La distribution ou la possession de mat� riel tel que radios, chargeurs de batterie, mat� riel 
vid� o ou publications, provenant de la Section des int� r� ts am� ricains �  La Havane. 
 
* La participation �  des groupes qui n©ont pas � t�  officiellement autoris� s par les autorit� s 
cubaines et qui ont � t�  accus� s d©� tre contre-r� volutionnaires, et notamment, entre autres, des 
syndicats non reconnus, des associations professionnelles comme celles de m� decins ou de 
professeurs, des instituts universitaires, associations de presse et biblioth� ques ind� pendantes.  
 
Malgr�  les d� clarations du gouvernement cubain selon lesquelles ces actes mena� aient la s� curit�  
nationale et justifiaient par cons� quent les poursuites, les activit� s ci-dessus constituent un 
exercice l� gitime des libert� s d©expression, de r� union et d©association, et ne peuvent par elles-
m� mes justifier la r� action r� pressive des autorit� s.  
 
Quelques exemples de financement pour Cuba par le gouvernement des USA 
 
Radio Martí a � t�  cr� � e en 1983 par la Loi sur les � missions radio vers Cuba. Elle a commenc�  �  
� mettre des Etats-Unis en direction de Cuba en 1985, avec un budget pour l©ann� e fiscale de 
15000000 de dollars (Source www.martinoticias.com/mision.asp) 
 
L©Agence am� r icaine pour le d� veloppement international (USAID, United States Agency 
for International Development) fournit des fonds destinés au travail sur Cuba au titre de la Loi 
de 1992 sur la Démocratie à Cuba et de la Loi de 1996 (Libertad) sur la Solidarité et la Liberté de 
Cuba (Loi Helms-Burton). Le but de ce programme est de "promouvoir une transition rapide et 
pacifique vers la démocratie à Cuba, en aidant au développement de la société civile". Le 
descriptif du programme déclare que la politique de l'USAID interdit aux bénéficiaires d'utiliser 
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les fonds allou� s pour fournir une assistance financi� re �  une personne ou organisation �  Cuba, 
quelles qu©elles soient. 
 
Les destinataires de fonds dans le cadre du projet de D� veloppement de la solidarit�  avec les 
militants des droits humains de Cuba comprennent : 
* Maison de la Libert�  : Projet pour la d� mocratie �  Cuba (1 325 000$) : "promouvoir 
l©� mergence de dirigeants civils et politiques �  Cuba en reliant entre elles les organisations 
professionnelles �  Cuba, et �  celles existant dans des pays de libre d� mocratie". 
* Grupo de Apoyo a la Disidencia (Groupe de soutien �  la Dissidence) (2 700 000$) 
"fournit une assistance humanitaire et des documents d©information aux prisonniers politiques et �  
leur famille, ainsi qu©�  d©autres victimes de la r� pression". 
* Institut R� publicain International (2 174 462$): "aide �  cr� er et �  soutenir des comit� s 
internationaux de solidarit�  en Am� rique latine et en Europe et fournit un soutien mat� riel, moral, 
et id� ologique aux militants pour la d� mocratie �  Cuba". 
 
Les destinataires de fonds dans le cadre du projet "Donner la Parole aux journalistes ind� pendants 
de Cuba" comprennent : 
* Presse Libre �  Cuba (280 000$ - r� alis� ) : "a publi�  les travaux d©� crivains et journalistes 
professionnels et ind� pendants sur le territoire de Cuba". 
* R� seau Cuba (833 000$) : "d� velopper sa large couverture Internet en ligne des 
journalistes ind� pendants de Cuba et d©autres reportages de presse nationaux et internationaux sur 
les questions � conomiques et des droits humains �  Cuba". 
 
Les destinataires de fonds dans le cadre du projet  "Aide au d� veloppement des ONG cubaines 
ind� pendantes" comprennent : 
* Fondation pan-am� ricaine pour le D� veloppement (553 500$) : "� tablit des liens entre les 
ONG cubaines et leurs homologues qui agissent ailleurs dans les Am� riques, pour montrer 
comment fonctionnent les ONG dans les soci� t� s d� mocratiques. Fournit des informations et une 
assistance mat� rielle aux biblioth� ques ind� pendantes de Cuba". 
* Universit�  de Miami : d� veloppement de la soci� t�  civile (320 000$ - r� alis� ) : a facilit�  
l©acc� s �  l©information et �  la formation pour des personnes et des ONG cubaines". 
* Universit�  Internationale de Floride : D� veloppement des ONG (291 549$) : forme des 
dirigeants d©ONG cubaines �  la gestion et �  la fourniture de services sociaux". 
 
Les destinataires de fonds dans le cadre du projet  "Pr� parer la transition" comprennent : 
* Chambre de commerce et d©industrie am� ricano-cubaine (852 000$) - r� alis� ) : "a men�  
une � tude des ressources du secteur priv�  et de projets pour aider �  la reconstruction � ventuelle de 
l©� conomie cubaine. A organis�  une s� rie de conf� rences sur l©avenir d� mocratique et lib� ral de 
Cuba". 
* Universit�  de Miami : pr� parer la transition �  Cuba (1 545 000$) : "analyse des d� fis que 
rencontrera un futur gouvernement de transition �  Cuba, et notamment les r� formes l� gislatives, 
la formation de partis politiques, la privatisation et l©investissement priv� , le combat contre la 
corruption, la r� forme de l©enseignement, la r� forme de la politique � conomique et la 
coordination des donateurs internationaux". 
 
(Source: USAID webpage, www.usaid.gov/regions/lac/cu/upd-cub.htm) 
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4.3. Les procès : justice sommaire 

 
Comme indiqu�  pr� c� demment, le traitement de ceux qui ont � t�  arr� t� s collectivement en mars a 
� t�  diff� rent de celui des personnes emprisonn� es �  l©occasion des op� rations ant� rieures en 
f� vrier et d� cembre 2002. Lors des pr� c� dentes arrestations, les dissidents ont � t�  soit lib� r� s 
apr� s une courte p� riode soit d� tenus sans proc� s pendant longtemps. L©un des points �  noter �  
propos des arrestations de mars est la rapidit�  avec laquelle les proc� s ont � t�  organis� s et men� s ; 
la majorit�  des proc� s � taient termin� s �  la fin de la premi� re semaine d©avril.  
 
Comme Amnesty International et d©autres organisations de d� fense des droits humains l©ont fait 
remarquer pr� c� demment, le droit �  un proc� s � quitable est s� v� rement limit�  �  Cuba, car les 
tribunaux et le procureur sont sous contr� le gouvernemental. L©article 75 de la Constitution 
stipule que l©Assembl� e Nationale de Cuba doit � lire le pr� sident, le vice-pr� sident et les autres 
juges de la Cour Supr� me du Peuple, ainsi que le Procureur g� n� ral et son adjoint. (91) Selon 
l©article 121 de la Constitution, les tribunaux sont hi� rarchiquement subordonn� s �  l©Assembl� e 
Nationale et au Conseil d©Etat. Ceci soul� ve des pr� occupations quant au droit internationalement 
reconnu �  � tre jug�  par un tribunal ind� pendant et impartial. (92)  
 
Le plein exercice du droit �  la d� fense a � t�  � galement probl� matique, du fait que les avocats sont 
employ� s de l©Etat cubain et que �  ce titre ils peuvent h� siter �  contester les procureurs et les 
preuves pr� sent� es par les organes de s� curit� . Ceci soul� ve des pr� occupations concernant le 
respect du droit �  une d� fense effective. (93) 
 
Les proc� s des dissidents se sont g� n� ralement d� roul� s devant les tribunaux provinciaux. Une 
fois que l©accusation a pr� par�  son dossier, il est pr� vu que l©accus�  ait acc� s �  un avocat pour sa 
d� fense, mais l©on signale que cela n©a pas � t�  respect�  dans ces cas. Lorsque l©accus�  n©a pas 
d� sign�  un avocat, un abogado de oficio, avocat commis d©office, lui a � t�  assign� . Des parents et 
coll� gues des accus� s ont d� nonc�  le fait que les autorit� s ont refus�  aux avocats de voir leurs 
clients, indiquant qu©en cons� quence ils avaient � t�  dans l©impossibilit�  de pr� parer leur d� fense ; 
ceci en violation des normes internationales pour un proc� s � quitable.  
 
Les audiences se sont d� roul� es devant des juges sans qu' il y ait de jury. Bien que certains 
membres des familles et d©autres personnes aient � t�  autoris� s �  y assister, des diplomates 
� trangers et certains journalistes ont � t�  interdits d©entr� e.  
 
Le Ministre des Affaires Etrang� res P� rez Roque a justifi�  le recours par Cuba �  des proc� s 
sommaires dans ces cas et rejet�  les affirmations selon lesquelles le droit �  une d� fense ad� quate 
n©avait pas � t�  respect� . Dans un communiqu�  de presse faisant suite au proc� s, il a fait remarquer 
que 54 avocats avaient pris part aux 29  proc� s, repr� sentant 75 dissidents, et que parmi ceux-l�  
44 avaient � t�  choisis par les accus� s ou leur famille. Il a confirm�  que les diplomates � trangers 
n©avaient aucune raison d©assister au proc� s.  
 
Selon nos informations, douze agents de la s� curit�  d©Etat au total ont t� moign�  au cours des 
proc� s d©avril ; ils participaient au mouvement dissident depuis un certain nombre d' ann� es, et 
plusieurs d©entre eux � taient devenus des dirigeants connus de groupes de journalistes ou d©autres 
militants. (94) Certains observateurs ont exprim�  l©opinion que le fait pour le gouvernement d©� tre 
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disposé à révéler un si grand nombre de ses agents indiquait la gravité de cette répression.  
 
 
Au cours d’ une conférence de presse enregistrée le 9 avril, le Ministre des Affaires Etrangères, 
Felipe Pérez Roque, a présenté aux journalistes une série d'éléments de preuve provenant des 
procès des dissidents. Des copies de ces derniers ont été distribuées à la Commission des droits 
de l'homme des Nations Unies. Ces preuves comprennent :  
 
* Une reproduction d'un badge autorisant l'entrée à la Section des intérêts américains au 
nom du dissident Oscar Elías Biscet.  
 
* Une liste intitulée 'Récapitulatif des expéditions réalisées', extraite de ce qui semble être 
un compte domicilié à Coral Gables, en Floride, Etats-Unis, au nom de Frank Hernández Trujillo, 
qui serait le chef du Grupo de Apoyo a la Disidencia, Groupe de Soutien à la Dissidence, basé 
aux Etats-Unis. Cette liste contient des dates, des numéros d'expédition, des noms et numéros des 
cartes d'identité des destinataires, dont certains ont été arrêtés au cours des opérations de 
répression, ainsi que la nature des objets expédiés. Parmi ceux-ci on trouvait de l'argent, des 
vidéos, des lampes et des téléphones.  
 
* Deux photos de James Cason en compagnie de ce qui semble être le même groupe de 
personnes ; les légendes indiquent "James Cason fonde 'la section jeunesse du Parti Libéral 
Cubain' et  'James Cason partage un casse-croûte avec l' 'avenir' de la subversion". Une troisième 
photo montre Cason en compagnie de la dissidente connue Marta Beatriz Roque Cabello.  
 
* Une photocopie de ce qui semble être la couverture d'une revue, 'De Cuba: Revista de la 
Sociedad de Periodistas Manuel Márquez Sterling, miembro de la Red Internacional de 
Reporteros sin Fronteras',  ©De Cuba, revue de la soci� t�  des journalistes ©Manuel Marquez 
Sterling©, membre du r� seau international de Reporters sans Fronti� res, dat� e de d� cembre 2002. 
Le sous-titre indique que cette revue a � t�  imprim� e �  la Section des int� r� ts am� ricains.  
 
* Une note manuscrite et sign� e sur papier �  en-t� te des ©Bibliotecas independientes de 
Cuba©, ©Biblioth� ques ind� pendantes de Cuba©, concernant apparemment un accus�  de r� ception 
de dollars am� ricains et la d� pense correspondante.  
 
* Trois notes manuscrites, destin� es apparemment au dissident Osvaldo Alfonso, sur papier 
�  en-t� te au nom de ©Carlos Alberto Montaner©. (95)  Le texte de ces notes indique que deux de 
ces derni� res � taient jointes �  la somme de 200$ et la troisi� me �  30 000 pesetas espagnoles. Le 
texte de l©une d©entre elles indique que "tout le monde se place dans la perspective de la mort de 
Fidel. Ensuite, nous verrons." Le texte d©une autre mentionne le Projet Varela. La note explicative 
donne la totalit�  du texte comme suit : "Tr� s bient� t certains amis espagnols de tr� s haut niveau 
vous appelleront pour parler du Projet Varela. J©ai sugg� r�  cinq noms pour le lancement de cette 
nouvelle id� e," bien que seul le d� but de la deuxi� me phrase soit visible dans la photocopie 
fournie.  
 
Une fois encore, bien que les autorit� s cubaines d� clarent que ces preuves d� montrent la menace 
contre la s� curit�  nationale et justifient par cons� quent les poursuites, ces � l� ments en eux-m� mes 
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n'indiquent pas une activit�  d� lictueuse � vidente, et ne peuvent pas servir �  eux seuls de 
justification �  la r� action r� pressive des autorit� s.  
 

4.4. Les sentences 
 
Pour  de nombreux accus� s, l©accusation a demand�  l©application de la peine la plus s� v� re pr� vue 
par la loi. Un certain nombre d©accus� s ont vu requ� rir contre eux l' emprisonnement �  vie sur la 
base des r� visions du Code p� nal de 1999 :  
 
 La peine de la prison �  vie peut � tre impos� e comme principale sanction des crimes pour 
lesquels elle est express� ment pr� vue ou bien alors pour ceux qui sont passibles de peine de mort. 
(96) 
 
Dans un cas, celui de Jos�  Daniel Ferrer Garcia, les procureurs auraient requis la peine de mort. 
(97) Au prononc�  de la sentence, un militant a � t�  condamn�  �  six ans et les autres, de 10 �  28 ans 
d' emprisonnement.  
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Cuba craint de futures actions contre Cuba de la part des Etats-Unis) EFE, 23 avril 2003   
 
67  « Discurso pronunciado por el Presidente de la República, Fidel Castro Ruz, en el acto por el 
Día Internacional de los Trabajadores, efectuado en la Plaza de la Revolución el 1 de mayo de 
2003. » Transcript in Granma, 1 May 2003, año 7/número 121. (« Discours prononcé par le 
Président de la République, Fidel Castro Ruz, lors de la cérémonie de la Journée internationale 
des travailleurs, effectué sur la place de la Révolution le 1er mai 2003.) Traduction non officielle. 
 
68 " Le Pape demande à Castro de faire preuve de clémence envers les dissidents", Reuters, 26 
avril 2003. 
 
69 Communiqué de presse HR/ 4652, 9 avril 2003, "Le Haut Commissaire aux droits de l'homme 
préoccupé par la condamnation de personnes récemment arrêtées à Cuba". 
 
70 « Director UNESCO denuncia arrestos y juicios disidentes en Cuba, » (« Le directeur de 
l’ UNESCO dénonce les arrestations et les procès des dissidents à Cuba, ») EFE, 7 avril 2003. 
 
71 De plus, les célèbres écrivains Eduardo Galeano, José Sarramago et Gabriel Garcia Márquez 
ont écrit des tribunes libres ou publié des déclarations personnelles en réaction à la répression. 
 
72 Amnesty International, CUBA: Maintien en détention de dissidents arrêtés lors des vagues 
d’arrestations de février et décembre 2002 (Index AI: AMR 25/001/2003), 27 février 2003. 
 
73 Loi N°62, Code P� nal, Assembl� e Nationale du Pouvoir Populaire, 1987. Traduction non 
officielle. 
 
74 Ibid. Traduction non officielle. 
 
75 Au paragraphe 116, le texte de la loi condamne explicitement des faits survenus en f� vrier 
1996 : deux avions appartenant �  un groupe d©exil� s cubains ont � t�  abattus par l©aviation cubaine. 
Les autorit� s cubaines ont d� clar�  que c©� tait l�  un acte de l� gitime d� fense provoqu�  par la 
violation de son espace a� rien, alors que les partisans du groupe d©exil� s soutiennent qu©il 
s©agissait d©un acte d©agression commis au-dessus des eaux internationales. Le texte condamnait 
� galement la r� pression du gouvernement contre Concilio Cubano (voir ci-dessous). 
 
76 Loi n�  80, Loi de r� affirmation de la dignit�  et de la souverainet�  cubaines, 24 d� cembre 1996 
(traduction non officielle). 
 
77 Loi N�  88 Pour la protection de l©Ind� pendance Nationale et de l©� conomie de Cuba, publi� e 
au Bulletin Officiel de la R� publique de Cuba, Edition Sp� ciale N� 1, dat� e du 15 mars 1999. 
Traduction non officielle. 
 
 
78 Ibid.Traduction non officielle. 
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79 Ibid.Traduction non officielle. 
 
80 ªConferencia de prensa ofrecida por el canciller cubano Felipe P� rez Roque, a la prensa 
nacional y extranjera, sobre los resultados de la votaci� n en la Comisi� n de Derechos Humanos 
de Ginebra, en el MINREX, el 18 de abril del 2003.º  Transcript in Granma, 22 April 2003, a� o 
7, n� mero 112. (« Conf� rence de presse pr� sent� e par le ministre cubain Felipe P� rez Roque, �  la 
presse nationale et � trang� re, sur les r� sultats du vote �  la Commission des droits de l'homme de 
Gen� ve, au MINREX, le 18 avril 2003». Transcription dans Granma, 22 avril 2003, ann� e 7, 
num� ro 112.) Traduction non officielle. 
 
81 « Conferencia de prensa ofrecida por el canciller Felipe P� rez Roque con relaci� n a los juicios 
del 3, 4, 5 y 7 de abril. Ciudad de La Habana, 9 de abril de 2003. » Transcript in Juventud 
Rebelde, 10 April 2003. (« Conf� rence de presse traitant des proc� s des 3, 4, 5 et 7 avril, 
pr� sent� e par le ministre Felipe P� rez Roque. La Havane, 9 avril 2003. Transcription dans 
Juventud Rebelde, 10 avril 2003.) Traduction non officielle.  
 
82 Pacte international relatif aux droits civils et politiques (adopt�  et ouvert �  la signature, �  la 
ratification et �  l©accession par la r� solution de l©Assembl� e G� n� rale 2200A (XXI) du 16 
d� cembre 1966, entr� e en vigueur le 23 mars 1976, article 19). 
 
83 Comit�  des Droits de l©Homme, CCPR Commentaire G� n� ral 10, 29 juillet 1983. 
 
84 Constitution de 1976, article 62, traduction non officielle. 
 
85 La privation arbitraire de libert�  est express� ment prohib� e par l©article 9 de la D� claration 
universelle des droits de l©homme et l©article 25 de la D� claration am� ricaine des droits et devoirs 
de l©homme, entre autres instruments.  
 
86 Rapport du Groupe de Travail sur la d� tention arbitraire �  la Commission des droits de 
l©homme des Nations Unies, E/CN.4/1992/20, Annexe 1, 21 janvier 1992.  
 
87 Lettre ouverte de la F� d� ration internationale des droits de l©homme, �  Fidel Castro, Pr� sident 
de la R� publique de Cuba, 3 avril 2003.  
 
88 « Conferencia de prensa ofrecida por el canciller Felipe P� rez Roque con relaci� n a los juicios 
del 3, 4, 5 y 7 de abril. Ciudad de La Habana, 9 de abril de 2003. » Transcript in Juventud 
Rebelde, 10 April 2003. (« Conf� rence de presse traitant des proc� s des 3, 4, 5 et 7 avril, 
pr� sent� e par le ministre Felipe P� rez Roque. La Havane, 9 avril 2003. Transcription dans 
Juventud Rebelde, 10 avril 2003.) Traduction non officielle.  
 
89 "Un agent secret a gagn�  la confiance de dissidents cubains", Associated Press, 22 avril 2003. 
 
90 Un exemple d©arrestations massives faisant suite �  des contacts entre des dissidents et des 
diplomates � trangers a eu lieu autour du Sommet Ib� ro Am� ricain de 1999. Ce sommet a lieu 
tous les ans depuis 1991 pour r� unir les chefs d©Etat des pays hispanophones et lusophones 
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d'Europe et d'Am� rique afin  d©aborder des questions faisant l©objet de pr� occupations communes. 
La rencontre de 1999 a eu lieu �  La Havane. Avant et apr� s ce Sommet, environ 260 dissidents 
ont � t�  arr� t� s. La plupart ont � t�  lib� r� s sans inculpation peu apr� s, mais un certain nombre ont 
� t�  traduits en justice et condamn� s �  des peines de prison.  
 
91 "Les attributions de l©Assembl� e Nationale du Pouvoir Populaire sont ...m) � lire le Pr� sident, 
les Vice-pr� sidents et les autres juges de la Cour Supr� me du Peuple; n) � lire le Procureur g� n� ral 
de la R� publique et son adjoint. Constitution de 1976, article 75, traduction non officielle. 
 
92 Ce droit est reconnu par l©article 10 de la D� claration universelle des droits de l©homme, 
l©article 14.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et l©article XXVI de la 
D� claration am� ricaine des droits et devoirs de l©homme, entre autres. Voir aussi les Principes 
fondamentaux relatifs �  l©ind� pendance de la magistrature (adopt� s par le Septi� me Congr� s des 
Nations Unies sur la pr� vention de la criminalit�  et le traitement des d� linquants, qui s©est tenu �  
Milan du 26 août au 6 septembre 1985, et a � t�  avalis�  par les r� solutions de l©Assembl� e 
G� n� rale 40/32 du 29 novembre 1985 et 40/146 du 13 d� cembre 1985). 
 
93 Voir aussi les Principes de base sur le r� le du Barreau, adopt� s par le Huiti� me Congr� s des 
Nations Unies sur la pr� vention de la criminalit�  et le traitement des d� linquants, La Havane, 
Cuba, 27 août au 7 septembre 1990. 
 
94 ©L©agent Tania©, la dissidente Odilia Collazo Vald� s, � tait pr� sidente du Partido pro Derechos 
Humanos de Cuba, groupe qu©elle aurait rejoint en 1990. Elle faisait partie des dissidents harcel� s 
par les autorit� s cubaines, et �  un moment Amnesty International l©a d� clar� e possible prisonni� re 
d©opinion. Apr� s s©� tre d� masqu� e comme agent de l©Etat, elle a t� moign�  que dans son travail 
pour les droits humains elle avait aid�  des dissidents �  cacher le fait qu©ils � taient victimes de la 
r� pression de fa� on �  pouvoir finalement obtenir un visa pour les � tats-Unis. (Voir "Otra vez 
Odilia", Juventud Rebelde, 12 avril 2003.) 
 
95 Carlos Alberto Montaner est un c� l� bre exil�  anti-cubain. Il a ni�  avec force les accusations 
port� es contre lui par les autorit� s cubaines au cours des proc� s. ªMontaner dice no pertenece a la 
CIA ni fund�  Proyecto Varela,º  (Montaner dit ne pas appartenir �  la CIA ni avoir fond�  le Projet 
Varela) EFE, 10 avril 2003. 
 
96 Loi N� 87 modifiant le Code p� nal, 1999. Article 30.2. 
 
97 ªPiden pena de muerte en Cuba a un actvista pac	fico,º (« Ils demandent la peine de mort pour 
un militant pacifique �  Cuba »), El Nuevo Herald, 7 avril 2003. 
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5. Le r� sum�  des cas individuels : les visages du mouvement 
dissident 
 
Les 75 dissidents arr� t� s lors de la r� pression repr� sentent toutes les facettes du mouvement 
dissident �  Cuba. Parmi eux figurent des militants de longue date, plus ou moins connus. Ci-apr� s 
figurent les r� sum� s, issus du travail d'Amnesty International par le pass�  et des informations 
disponibles, de leur milieu socioculturel et de leur implication dans le mouvement dissident. 
Lorsque cela est possible, les r� sum� s apportent une vue d'ensemble des accusations port� es 
contre les dissidents dans les dossiers judiciaires. Le texte encadr�  ci-apr� s comprend les 
descriptions d' importantes initiatives men� es r� cemment dans l' histoire de la dissension 
pacifique �  Cuba, qui peuvent � tre utiles pour retracer les activit� s de certains individus pris pour 
cible dans la r� pression. 
 
Les 75 personnes dont les noms suivent ont toutes � t�  arr� t� es lors de la r� pression en mars, et 
ont � t�  ult� rieurement condamn� es �  un emprisonnement dans des conditions tr� s rudes �  la suite 
de proc� s sommaires. Amnesty International les consid� re comme des prisonniers d' opinion, 
incarc� r� s uniquement pour avoir exerc�  de mani� re pacifique leurs libert� s fondamentales. 
 
Ce document contient les informations dont dispose Amnesty International au moment de sa 
r� daction. 
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Le Concilio Cubano (Conseil cubain) � tait un forum de quelque 140 groupes non officiels, 
notamment des groupes de défense des droits humains, des groupes d’ opposition politique, et 
des groupes de journalistes, d’ avocats, de femmes, de jeunes, d’ économistes, d’ ingénieurs, 
d' � cologistes et de syndicalistes. Il a � t�  cr� �  en octobre 1995 dans le but d'œuvrer 
pacifiquement pour un changement politique. Ses objectifs comprenaient l' amnistie pour les 
prisonniers politiques ; le respect de la Constitution ; l' accomplissement des obligations 
internationales de Cuba en mati� re de d� fense des droits humains ; la lev� e des restrictions 
sociales ; et une action en vue d' � lections directes plus libres et transparentes. (98) 
 
Les membres du Concilio Cubano ont fait l' objet d'une r� pression gouvernementale �  la fin 
de l'ann� e 1995 et au d� but de 1996 ; une r� union nationale programm� e pour le 24 f� vrier 
1996 a � t�  finalement interdite par les autorit� s. (99) Des dizaines de personnes ont � t�  
arr� t� es de fa� on arbitraire ; bien que la plupart d'entre elles aient � t�  lib� r� es peu de temps 
apr� s, quatre ont � t�  incarc� r� es et consid� r� es comme des prisonniers d' opinion par Amnesty 
International. 
 
Les « Todos Unidos » (« Tous ensemble »), mouvement de groupes dissidents, a � t�  cr� �  
dans la p� riode pr� c� dant le Sommet ib� ro-am� ricain de 1999. Leur d� claration conjointe �  
l' occasion du Sommet a � t� , dans les ann� es qui ont suivi, sign� e par un nombre grandissant 
de personnes repr� sentant un nombre important de groupes dissidents diss� min� s dans l' �le. 
En mars 2001, 117 signataires de « Todos Unidos » ont publi�  une proclamation en faveur de 
l' action pour le r� f� rendum Proyecto Varela (voir ci-apr� s), et les membres de « Todos 
Unidos » ont contribu�  �  rassembler des signatures et du soutien en faveur du Proyecto 
Varela. En d� cembre 2002, le mouvement « Todos Unidos » a publi�  une s� rie de 
propositions de mesures destin� es �  r� soudre cette crise, et notamment une s� rie de mesures 
� conomiques, syndicales, sociales et l� gales pour r� former la situation nationale. 
 
Le Proyecto Varela (Projet Varela) est une p� tition appelant �  l' organisation d' un 
r� f� rendum sur une r� forme de la l� gislation allant dans le sens d' une plus grande libert�  sur 
les plans personnel, politique et � conomique, et demandant une amnistie pour les prisonniers 
politiques. A la t� te de ce projet se trouve Oswaldo Pay�  Sardi� as, du Movimiento Cristiano 
Liberación (Mouvement chr� tien de Lib� ration), et de nombreuses organisations ont sign�  
cette p� tition. En mars 2002, les artisans de ce projet ont d� clar�  avoir r� uni les 10 000 
signatures n� cessaires, aux termes de la Constitution, pour organiser un r� f� rendum ; elles ont 
� t�  soumises �  l'Assembl� e nationale. En d� cembre 2002, l'Union europ� enne a remis �  
Oswaldo Pay�  une prestigieuse r� compense, le prix Sakharov, du nom du c� l� bre dissident 
sovi� tique, qui est d� cern�  �  ceux qui oeuvrent en faveur des droits humains. 
 
Des militants du Projet Varela ont � t�  victimes de menaces, plac� s en d� tention bri� vement, 
convoqu� s par la justice, les agents des forces de s� curit�  de l'Etat leur ont confisqu�  du 
mat� riel et les ont soumis �  d'autres formes de harc� lement ; plusieurs artisans du projet ont 
� t�  arr� t� s lors de la r� cente vague d' arrestations. 
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Nom du prisonnier 
 

Peine d’empr isonnement 

 
Nelson Alberto Aguiar Ram�rez 

 
13 ans (100) 

 
Osvaldo Alfonso Vald� s 

 
18 ans 

 
Pedro Pablo Alvarez Ramos 

 
25 ans (101) 

 
Pedro Argüelles Mor� n 

 
20 ans (102) 

 
Victor Rolando Arroyo Carmona 

 
26 ans (103) 

 
Mijail Barzaga Lugo 

 
15 ans (104) 

 
Oscar El�as Biscet Gonz� lez 

 
25 ans (105) 

 
Margarito Broche Espinosa  

 
25 ans (106) 

 
Marcelo Cano Rodr�guez 

 
18 ans (107) 

 
Juan Roberto de Miranda Hern� ndez 

 
25 ans (108) 

 
Carmelo Agust�n D�az Fern� ndez 

 
16 ans (109) 

 
Eduardo D�az Fleitas 

 
21 ans (110) 

 
Antonio Ram� n D�az S� nchez 

 
20 ans (111) 
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Alfredo Rodolfo Dom�nguez Batista 

 
14 ans 

 
Oscar Manuel Espinosa Chepe 

 
20 ans (112) 

 
Alfredo Felipe Fuentes 

 
26 ans 

 
Efr� n Fern� ndez Fern� ndez 

 
12 ans (113) 

 
Juan Adolfo Fern� ndez Sainz 

 
15 ans (114) 

 
Jos�  Daniel Ferrer Garc�a (115) 

 
25 ans 

 
Luis Enrique Ferrer Garc�a 

 
28 ans 

 
Orlando Fundora Alvarez 

 
18 ans (116) 

 
Pr� spero Ga�nza Agüero 

 
25 ans 

 
Miguel Galv� n Gutierrez 

 
26 ans 

 
Julio C� sar G� lvez Rodr�guez 

 
15 ans (117) 

 
Edel Jos�  Garc�a D�az 

 
15 ans (118) 

 
Jos�  Luis Garc�a Paneque 

 
24 ans 

 
Ricardo Severino Gonzales Alfonso 

 
20 ans (119) 

 
Diosdado Gonz� lez Marrero 

 
20 ans 
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L� ster Gonz� lez Pent� n 

 
20 ans (120) 

 
Alejandro Gonz� lez Raga 

 
14 ans (121) 

 
Jorge Luis Gonz� lez Tanquero 

 
20 ans 

 
Leonel Grave de Peralta Almenares 

 
20 ans 

 
Iv� n Hern� ndez Carrillo 

 
25 ans (122) 

 
Normando Hern� ndez Gonz� lez 

 
25 ans (123) 

 
Juan Carlos Herrera Acosta 

 
20 ans (124) 

 
Regis Iglesias Ram�rez 

 
18 ans (125) 

 
Jos�  Ubaldo Izquierdo Hern� ndez 

 
16 ans 

 
Reinaldo Miguel Labrada Pe� a 

 
6 ans 

 
Librado Ricardo Linares Garc�a 

 
20 ans (126) 

 
Marcelo Manuel L� pez Ba� obre 

 
15 ans (127) 

 
H� ctor Fernando Maseda Gutierrez 

 
20 ans (128) 

 
Jos�  Miguel Mart�nez Hern� ndez 

 
13 ans 

 
Mario Enrique Mayo Hern� ndez 

  
20 ans (129) 
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Luis Mil� n Fern� ndez 

 
13 ans 

 
Nelson Molin�  Espino 

 
20 ans (130) 

 
Angel Juan Moya Acosta 

 
1 an+10 ans d'assignation �  r� sidence (131) 

 
Jes� s Miguel Mustafa Felipe 

 
25 ans 

 
F� lix Navarro Rodr�guez 

 
25 ans (132) 

 
Jorge Olivera Castillo 

 
18 ans (133) 

 
Pablo Pacheco Avila 

 
20 ans (134) 

 
H� ctor Palacios Ruiz 

 
25 ans (135) 

 
Arturo P� rez de Alejo Rodr�guez 

 
20 ans 

 
Omar Pernet Hern� ndez 

 
25 ans (136) 

 
Horacio Julio Pi� a Borrego 

 
20 ans (137) 

 
Fabio Prieto Llorente 

 
20 ans 

 
Alfredo Manuel Pulido L� pez 

 
14 ans (138) 

 
Jos�  Gabriel Ram� n Castillo (139) 

 
20 ans 

 
Arnaldo Ramos Lauzerique 

 
18 ans (140) 
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Blas Giraldo Reyes Rodr�guez 

 
25 ans 

 
Ra� l Rivero Casta� eda 

 
20 ans (141) 

 
Alexis Rodr�guez Fern� ndez 

 
15 ans 

 
Omar Rodr�guez Saludes 

 
27 ans (142) 

 
Marta Beatriz Roque Cabello 

 

 
20 ans (143) 

 
Omar Mois� s Ruiz Hern� ndez 

 
18 ans (144) 

 
Claro S� nchez Altarriba 

 
15 ans (145) 

 
Ariel et Guido Sigler Amaya 

 
20 ans pour les deux (146) 

 
Ricardo Silva Gual 

 
10 ans 

 
Fidel Su� rez Cruz 

 
20 ans (147) 

 
Manuel Ubals Gonz� lez 

 
20 ans (148) 

 
Julio Antonio Vald� s Guevara (149) 

 
20 ans 

 
Miguel Vald� s Tamayo 

 
15 ans (150) 

 
H� ctor Ra� l Valle Hern� ndez 

 
12 ans 

 
Manuel V� zquez Portal 

 
18 ans (151) 
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Antonio Augusto Villareal Acosta 

 
15 ans 

 
 

6. D’autres arrestations, sources de pr� occupation 
 
Un certain nombre d' autres dissidents auraient � t�  arr� t� s pendant ou autour de la p� riode de 
r� pression. Amnesty International rassemble actuellement des informations sur leurs activit� s, les 
circonstances de leur arrestation et leur statut l� gal actuel, afin de d� terminer s' ils devront � tre 
consid� r� s comme des prisonniers d'opinion. Parmi eux figurent Rafael Ernesto Avila P� rez, 
Javier García P� rez, F� lix Jaime González Mar tínez, Rolando Jimenes Posada, Rafael 
Millet Leyva, Miguel Sigler Amaya, Pablo Solis Cubilla et Or lando Zapata Tamayo. 
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7. Peine de mort: reprise des ex� cutions à Cuba 
 
Les trois jeunes hommes exécutés le 11 avril 2003, Lorenzo Enrique Copello Castillo, Bárbaro 
Leodán Sevilla García et Jorge Luis Martínez Isaac, faisaient partie d'un groupe de onze 
personnes qui, le 2 avril, avaient pris le contrôle d'un ferry cubain en baie de La Havane, avec 
plusieurs dizaines de passagers à bord, et avaient tenté de le forcer à les conduire aux États-Unis. 
Lorsque le ferry est tombé en panne de carburant à 30 milles de Cuba, ces hommes auraient 
menacé de tuer les passagers. Le ferry a finalement été escorté jusqu'à la côte cubaine par les 
garde-côtes cubains. Les négociations furent d'abord bloquées puis le problème fut résolu sans 
violence après que les forces de sécurité cubaines eurent encouragé les passagers à s'échapper en 
sautant à l'eau. Les auteurs du détournement ont ensuite été appréhendés. Comme l'indiquait une 
note publiée à ce moment là par le gouvernement cubain, "Tous ceux qui étaient dans le navire 
ont été secourus et ont eu la vie sauve sans un coup de feu ni une égratignure." (152) 
 
Les auteurs du détournement ont été jugés suivant des procédures sommaires prévues par la loi 
sur la procédure criminelle : 
 Lorsque des circonstances exceptionnelles l'imposent, le Procureur général de la 
République peut informer le Président de la Cour Suprême du Peuple et ce dernier peut décider 
de juger des conduites illégales selon des procédures sommaires et tous les tribunaux seront 
compétents pour cela. (153) 
 
Les trois hommes ont � t�  reconnus coupables en vertu de la loi antiterroriste, Ley Cubana contra 
Actos de Terrorismo, datant de d� cembre 2001. On pense que cette l� gislation a � t�  adopt� e au 
moins en partie en raison de l©attention accrue port� e aux probl� mes li� s au terrorisme �  la suite 
des � v� nements du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis. Bien que l' article concernant la prise 
d©otages ne pr� voie pas la peine de mort dans le cas o�  il n©y a pas de bless� s, ils ont � t�  
condamn� s �  mort. Leurs appels adress� s �  la Cour Supr� me et au Conseil d©� tat ont � t�  
sommairement rejet� s, et les trois hommes ont � t�  fusill� s moins d©une semaine apr� s le d� but de 
leur proc� s. Les huit personnes restantes ont � cop�  de peines moins s� v� res.  
 
Dans une note officielle, le gouvernement cubain a soutenu que les hommes avaient � t�  jug� s "en 
respectant pleinement les garanties fondamentales et les droits des accus� s". (154) Cependant, la 
rapidit�  avec laquelle ils ont � t�  traduits en justice, reconnus coupables, ainsi que le rejet 
exp� ditif de leurs appels, soul� vent des pr� occupations graves concernant l©� quit�  des proc� dures 
judiciaires dont ils ont fait l' objet.  
 
Les autorit� s n©ont pas fourni de justification d� taill� e pour la sentence capitale. Comme indiqu�  
ci-dessus, la peine maximum pr� vue pour une prise d©otages au cours de laquelle personne n©est 
bless�  est de vingt ans : 
 Celui qui s©empare d©une autre personne ou la d� tient contre sa volont� , en menaçant de 
la tuer, de la blesser ou de la s� questrer, dans le but d©obliger un Etat, une organisation 
intergouvernementale, une personne physique ou morale ou un groupe de personnes, �  accomplir 
une action ou une omission, en la posant comme condition explicite ou implicite de la lib� ration 
de l©otage, encourt une peine de dix �  vingt ans d'emprisonnement.  
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Si, en cons� quence des faits d� crits au paragraphe pr� c� dent, ceci entraîne la mort ou des 
blessures graves pour une ou plusieurs personnes, ou si les conditions exig� es pour la lib� ration 
de l©otage sont remplies, la peine sera de dix �  trente ans d© emprisonnement, ou la mort. (155) 
 
Une fois encore, les autorit� s cubaines se sont servi des � tats-Unis pour justifier leurs actes. Le 
17 avril, l©ambassadeur de Cuba aupr� s de l©Union Europ� enne aurait justifi�  les ex� cutions, 
disant "nous n©aimons pas appliquer la peine capitale", mais indiquant que pour Cuba c©� tait un 
acte de "l� gitime d� fense" : "nous ne sommes pas les seuls au monde �  imposer la peine de mort. 
Elle est souvent appliqu� e au Texas, cet Etat dont George W. Bush � tait gouverneur." (156) 
 
Les autorit� s cubaines ont � galement justifi�  les ex� cutions comme moyen de dissuasion contre 
de nouveaux d� tournements. Dans sa conf� rence de presse du 18 avril concernant la Commission 
des droits de l©homme de l©ONU, le Ministre des Affaires Etrang� res P� rez Roque a rappel�  la 
position bien � tablie de Cuba sur la peine capitale. Il a indiqu�  que Cuba s©abstient habituellement 
sur la r� solution de la Commission qui demande l' � limination de la peine capitale, mais a justifi�  
la poursuite du recours �  celle-ci comme moyen de d� fense contre les agresseurs ext� rieurs : 
 Nous consid� rons la peine capitale comme un recours extr� me, tout �  fait extraordinaire 
et non souhait� , et nous esp� rons qu©un jour elle ne fera plus partie de notre arsenal judiciaire ; 
elle ne correspond pas �  notre philosophie de la vie. Mais nous avons � t�  un pays soumis �  des 
attaques, nous sommes un pays confront�  �  un effort constant pour nous d� stabiliser, et nous 
devons utiliser toutes les ressources �  notre port� e ... Le jour où Cuba ne sera plus confront�  au 
blocus, le jour où Cuba ne fera plus l©objet d©attaques, le jour où il n©y aura plus de loi Helms-
Burton, Torricelli, de loi de r� ajustement sur Cuba, le jour où les agressions, les complots et les 
conspirations cesseront, le jour où Cuba pourra poursuivre en paix sa propre voie, Cuba n©aura 
pas besoin de faire usage de mesures draconiennes qu©elle ne souhaite pas mais qui sont 
aujourd©hui un devoir. " (157) 
 
Amnesty International est profond� ment pr� occup� e du fait que, avec la reprise des mises �  mort 
par peloton d©ex� cution, les 52 prisonniers qui restent dans le couloir de la mort risquent aussi de 
subir le m� me sort.  
 
M� me si Cuba n©est pas formellement partie aux m� canismes internationaux pour l'abolition de la 
peine capitale, les normes internationales s©appliquent au traitement de ses prisonniers condamn� s 
�  mort. Ces normes comprennent des dispositions explicites, comme celles qui concernent les 
proc� s � quitables, qui n©ont pas � t�  pleinement respect� es dans le cas de Lorenzo Enrique Copello 
Castillo, B� rbaro Leod� n Sevilla Garc�a et Jorge Luis Mart�nez Isaac : 
 La peine capitale ne peut � tre inflig� e qu©en application d©un jugement d� finitif rendu par 
un tribunal comp� tent apr� s un processus judiciaire qui accorde toutes les garanties possibles 
pour un proc� s � quitable, garanties au moins � quivalentes �  celles inscrites �  l©article 14 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et notamment le droit de toute personne 
soupçonn� e ou accus� e d©un crime passible de la peine de mort �  une assistance juridique 
ad� quate �  tous les stades de la proc� dure . (158) 
 
En plus des graves pr� occupations concernant le proc� s sommaire et la proc� dure d'appel 
exp� ditive appliqu� e dans ce cas, en contravention des normes internationales, Amnesty 
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International s©inqui� te de la nature r� gressive de la d� cision du gouvernement cubain de mettre 
fin au moratoire de facto sur les ex� cutions qui � tait en vigueur depuis avril 2000.  
 
Le deuxi� me Protocole Facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques visant �  l©abolition de la peine capitale affirme que "l©abolition de la peine de mort 
contribue �  promouvoir la dignit�  humaine et le d� veloppement progressif des droits de 
l' homme."(159) Il affirme � galement que "toutes les mesures prises touchant l©abolition de la 
peine de mort doivent � tre consid� r� es comme un progr� s quant �  la jouissance du droit �  la vie." 
(160) Ces normes servent de r� f� rence, en d� pit du fait que Cuba n©ait pas sign�  le protocole 
facultatif ni m� me le pacte lui-m� me, et la d� cision de reprendre les ex� cutions est par 
cons� quent profond� ment inqui� tante. 
 

8 Recommandations 
 

8.1 Recommandations au gouvernement cubain 
 
En se fondant sur son � tude des informations disponibles, Amnesty International n©accepte pas la 
description des 75 dissidents arr� t� s par le gouvernement cubain qui fait d©eux des mercenaires ou 
des agents de l©� tranger. L©Organisation pense que les activit� s pour lesquelles ils ont � t�  arr� t� s, 
jug� s et condamn� s, entrent dans le cadre de l©exercice l� gitime des libert� s fondamentales 
d©expression, d©association et de r� union. Par cons� quent, l©Organisation appelle le gouvernement 
cubain �  : 
 
 * ordonner la lib� ration imm� diate et inconditionnelle, en tant que prisonniers d' opinion, 
de toutes les personnes arr� t� es lors de la vague de r� pression de mars; 
 
 * lib� rer  imm� diatement et sans condition les quinze prisonniers pr� c� demment adopt� s 
comme prisonniers d©opinion par Amnesty International ; 
 
 * lib� rer imm� diatement et sans condition toute autre personne d� tenue ou emprisonn� e 
uniquement pour avoir exerc�  pacifiquement son droit �  la libert�  d'expression, d©association et 
de r� union.  
 
Amnesty International pense que les autorit� s cubaines ont utilis�  le climat cr� �  par les pressions 
� conomiques et politiques des � tats-Unis pour justifier un syst� me judiciaire r� pressif qui 
restreint des libert� s fondamentales dans des proportions qui d� passent de loin ce qui est 
acceptable au regard des normes internationales en mati� re de droits humains s©appliquant �  la 
protection de la s� curit�  nationale et de l©ordre public. L'Organisation appelle les autorit� s �  : 
 
 * r� former la l� gislation cubaine qui facilite le maintien en d� tention des prisonniers 
d©opinion en interdisant l©exercice l� gitime des libert� s fondamentales, et �  mettre cette l� gislation 
en accord avec les normes internationales ;  
 
 * offrir des garanties juridiques compl� tes pour faire en sorte que, conform� ment aux 
normes internationales en mati� re de droits humains, tout prisonnier accus�  d©un d� lit �  
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motivation politique b� n� ficie d©un proc� s � quitable, et puisse notamment contacter 
imm� diatement un avocat de son choix ;  
 

* suspendre la Loi 88 et les autres lois similaires qui facilitent l©emprisonnement de 
prisonniers d©opinion en restreignant de fa� on ill� gitime des libert� s fondamentales.  
 
Amnesty International s©oppose �  la peine de mort dans tous les pays o�  elle existe, car c©est une 
violation du droit fondamental �  la vie. L©Organisation appelle le gouvernement cubain �  : 
 
 * rapporter sa d� cision r� gressive de reprendre les ex� cutions et s©engager publiquement �  
respecter le moratoire de facto en vigueur avant les ex� cutions d©avril de sorte qu©aucun autre 
assassinat d©Etat ne soit perp� tr�  ;  
 
 * commuer imm� diatement les sentences de ceux qui se trouvent dans le couloir de la 
mort en peines d'emprisonnement ; 
 
 * supprimer la peine de mort de son syst� me judiciaire, et r� former en cons� quence toutes 
les lois et textes l� gaux qui s©y rapportent.  
 
De plus, Amnesty International appelle le gouvernement cubain �  ratifier le Pacte international 
relatif aux droits � conomiques sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (PIDCP), le Protocole facultatif se rapportant au PIDCP et le Deuxi� me Protocole 
facultatif se rapportant au PIDCP visant �  l©abolition de la peine de mort .  
 
 

8.2. Recommandations au gouvernement des � tats-Unis  
 
Etant donn�  ses graves pr� occupations concernant l©impact n� gatif de l©embargo des � tats-Unis et 
des politiques associ� es sur la jouissance des droits humains �  Cuba, Amnesty International 
appelle le gouvernement des � tats-Unis �  : 
 
 * suspendre imm� diatement les d� cisions concernant toute mesure susceptible de 
renforcer l©embargo ; 
 
 * revoir sa politique � trang� re et � conomique �  l©� gard de Cuba dans le but de mettre fin �  
cette pratique dommageable ;  
 
 * lors de la mise au point de sa nouvelle politique �  l©� gard de Cuba, mettre �  la premi� re 
place de ses pr� occupations la jouissance de toute la gamme des droits humains.  
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